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JUSTICE CRIMINELLE 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

(Présidence de M. Collette de Beaudicourt. 

Audience du 9 décembre. 

SI. LIÉVREVILLE, COLONEL DU 4* REGIMENT DE LIGNE, ET M. PA-

PIN, EX-MAITRE TAILLEUR DE CE RÉGIMENT. DEMANDE EN 

30,000 FRANCS DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Me Marie, avocat de M. Papin, expose que celui-ci était 
maître tailleur au 2e régiment de lanciers, quand il reçut 
une lettre du major du 4e régiment d'infanterie de ligne, qui 
lui proposait de changer de régiment. Le sieur Papin avait 
des antécédens honorables, et un certificat délivré par le con-
seil d'administration du 2e lanciers reconnaissait qu'il avait 
parfaitement habillé le régiment. Au mois d'avril 1839, une 
convention fut signée entre le conseil d'administration du 4e 

régiment de ligneet le sieur Papin, par laquelle celui-ci fut 
agréé comme maître tailleur, après avoir contracté comme 
gagiste un engagement de cinq années. 

L'article 15 de cette convention était ainsi conçu « Si après 
l'expérience d'un certain temps le conseil d'administration 
reconnaît que l'exécution des conditions ne produit pas des 
résultats avantageux, il se réserve la faculté de demander à 
M. le sous-intendant militaire la résiliation du présent traité.» 

Aux termes de cette convention, le sieur Papin travailla 
comme maître tailleur pendant plus de deux ans, sans exciter 
le moindre mécontentement, ainsi que le constate un certificat 
délivré par l'ancien colonel du 4e régiment de ligne, M. Cour-
tet, aujourd'hui maréchal-de-camp. 

M« Marie prétend qu'après le départ de M. Courtet, le sieur 
Papin s'aperçut que le capitaine d'habillement du 4e régiment 
de ligne avait, avec certains juifs, des rapports d'une nature 
peu délicate, et qu'il osa dénoncer cette conduite au colonel 
Depuis lors, ce capitaine d'habillement a cessé de faire partie 
du 4e régiment de ligne, à la suite d'une instruction et d'une 
comparution devant le Conseil de guerre. 

M 6 Marie dit que la dénonciation du sieur Papin avait eu 
un grand retentissement, et qu'elle excita contre lui des hai 
nés qui aboutirent à son expulsion du 4e régiment de ligne. 
Le conseil d'administration cruf néanmoins devoir y mettre 
des formes, et fit écrire par le major Génot la lettre suivante 
au maître tailleur : 

« Romainville, le 11 novembre 1841. 

> Monsieur, 

» Le conseil d'administration du corps a fait choix d'un 
autre maître tailleur ; ii ne s'est décidé à vous remplacer que 
sur votre demande, et après de mûres réflexions. Foire coupe 
est heureuse, votre habillement va bien, mais l'atelier ne donne 
pas; c'est ce que vous avez vous-même reconnu. Votre suc-
cesseur est M. Rose, qui se présentera incessamment à Saint-
Denis. Entendez-vous avec lui, donnez-lui tous les renseigne-
mens que vous croirez utiles dans l'intérêt du service. Fixez 
vous-même le jour de son installation. Prenez le temps néces-
saire pour vous procurer une nouvelle place , et accusez-nous 
réception de cette lettre. 

» Nous avons l'honneur de vous saluer avec considération, 
» Pour le conseil d'administration, 

» Le m^jor, GÉNOT. » 

Le conseil d'administration s'adressa à M. le sous-iutendant 
militaire pour faire prononcer la résiliation du traité, aux ter-
nies de l'article 13. Le sieur Papin, mis en demeure de s'ex-
P'iquer devant le sous-intendant militaire, a refusé de ré-
pondre, et la résiliation du traité a été prononcée. 

Le sieur Papin réclame aujourd'hui 50,000 francs de dom-
mages-intérêts pour réparation du dommage qu'il a éprouvé. 

M" Marie soutient que le sieur Papin a travaillé à la satis-
faction de tous pendant plus de deux ans, et qu'il n'y arait 
Plus lieu d'appliquer la clause de l'article 15, faite seulement 
pour un temps d'épreuve depuis longtemps écoulé. 

MeJolHvet, avocat de M. le colonel Liévreville, soutient que 
'e maître tailleur d'un régiment n'est qu'un ouvrier-gagiste 
tlu .(J n n'est tenu de conserver que pendant un certain temps; 
et il affirme que si le capitaine d'habillement du 4e de ligne 
a «te renvoyé, ce n'a pas été sur la dénonciation du maître 
pilleur, mais bien sur !a plainte du major. Si le conseil 
administration a jugé convenable de renvoyer le sieur Pa-
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renvoi, il a repoussé la demande du sieur Papin. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Brisson. ) 

Audience du 9 décembre. 

BANDE CHAPON. — TENTATIVES DE VOLS COMMISES DANS DES 

ÉGLISES ET DES CIMETIÈRES. VOL DE 18,000 FRANCS DE 

BIJOUX A NANTES. — ( Voir la Gazette des Tribunaux des 

8 et 9 décembre.) 

Une affluence inaccoutumée encombre aujourd'hui la 

salle des audiences de la Cour d'assises. Le désir d'enten-

dre raconter par Chapon quelques-uns des vols les plus 

audacieux qui se sont commis depuis plusieurs années 

avait attiré une foule de curieux. Les bancs de la défense 

sont envahis par un grasd nombre de jeunes avocats en 

robe que la réouverture de la Conférence avait amenés au 
Palais. 

Plusieurs des défenseurs se voient obligés de rester à la 

porte par la sévérité de la consigne, et les journalistes ne 

parviennent que difficilement à pénétrer dans l'intérieur. 

De quoi s'agit-il, cependant? d'entendre les récits, et, 

pour ainsi dire, les Mémoires d'un voleur à domicile. 

Comme Charpentier et Souque, dans de précédentes af-

faires, Chapon, dans celle-ci, joue le rôle de révélateur. 

Il raconte les détails de chaque vol, sinon avec autant 

d'impudence, du moins avec une mémoire non moins mer-

veilleuse, et l'on peut dire, en quelque sorte, que c'est lui 

qui instruit l'affaire. C'est avec une stupéfaction qui excite, 

à plusieurs reprises, l'hilarité dans l'auditoire, que les té-

moins, victimes de vols, entendent l'explication des moyens 

employés pour les dépouiller de leurs objets les plus pré-

cieux. La prudence et l'habileté des malfaiteurs sont por-

tés au plus haut degré dans l'exécution de leurs projets, 

et quand on pense à cette police des voleurs, organisée 

pour déjouer les efforts de la police de l'Etat; quand on 

considère les ramifications étendues de ces associations 

qui exploitent la France entière, on ne s'étonne plus des 

nombreux succès qu'elles obtiennent, jusqu'au jour inévi-

table où elles sont brisées par l'effet des révélations. 

Aujourd'hui, après quelques vols sans importance, on 

arrive à plusieurs tentatives de vols commises dans les 

églises de Vitry, de Marly-le-Roi et de Montrouge. 

D'un procès-verbal dressé par la gendarmerie, le 28 

février 1839, il résulte que, dans la nuit précédente, une 

tentative de vol à l'aide d'escalade et d'effraction avait 

été commise dans l'église de Vitry. Chapon déclare s'être 

rendu dans cette commune, accompagné de Gaillard, de-

puis décédé, et d'Arvin-Bérod, qu'il a connu à la Force ; 

pendant que Gaillard faisait le guet, ils escaladèrent , à 

l'aide d'une échelle de corde, une des fenêtres au nord 

de l'église ; ils brisèrent les vitraux, et après avoir prati-

qué une ouverture suffisante pour leur introduction, ils se 

laissèrent glisser le long des boiseries de l'intérieur. Us 

essayèrent à l'aide de quelques pesées d'ouvrir la porte 

de la sacristie, mais la résistance qu'ils rencontrèrent les 

força de renoncer à leur entreprise. Arvin-Bérod a nié, 

mais Chapon, lors de leur confrontation, l'a formellement 

reconnu, eta persisté dans sa déclaration. A Marly, le 4 avril 

1839, une tentative de vol, à l'aide d'escalade et d'effrac-

tion, a été commise dans l'église. Les auteurs du vol s'é-

taient introduits par la fenêtre située au dessus du con-

fessionnal; après avoir brisé une partie des vitres et arra-

ché une petite barre de fer, on avait tenté d'ouvrir la porte 

de la sacristie et le tabernacle à l'aide d'effraction. 

Chapon était l'un des auteurs de cette tentative, com-

mise conjointement avec Gaillard, décédé, et le nommé 

Mignon. Mignon et lui étaient entrés dans l'église parla 

fenêtre dont ils avaient brisé les vitres, pendant que Gail-

lard, resté dehors, y faisait le guet. Us cherchèrent inuti-

lement à ouvrir la porte de la sacristie au moyen de nom-

breuses pesées, afin de soustraire l'argenterie, les vases 

sacrés et l'argent qui pouvait s'y trouver. Ne pouvant 

réussir, ils abandonnèrent leur entreprise, laissant dans 

l'église un ciseau, qui, en effet, y a été trouvé. 

Le mandat décerné contre Mignon n'a pu être mis à 

exécution. 

Enfin l'église de Montrouge, suivant la déclaration de 

Chapon, a aussi été l'objet d'une tentative de la même 

nature commise avec Gaillard et Arvin-Bérod. En faisant 

usage d'une fausse clé fabriquée par Chapon, ils ont cher-

ché à s'introduire dans cette église dans le but de s'empa-

rer de l'argenterie, des vases et de l'argent qu'ils pour-

raient y trouver ; mais au deuxième tour fait avec la clé 

pour ouvrir la porte, le panneton se brisa et resta dans la 

serrure. 

On ne s'était pas aperçu de cette tentative, qui n'avait 

laissé aucune trace extérieure ; mais, d'après la déclara-

tion de Chapon, la serrure de la porte de cette église 

ayant été levée en présence d'un commissaire de police 

délégué à cet effet, un panneton de clé en a été retiré. 

Arvin-Bérod oppose encore sur ce fait des dénégations 

aux déclarations positives de Chapon. 

A ce moment on entend sur les bancs des accusés des 

gémissemens répétés qui interrompent les débats. C'est la 

fille Potheron qui, tenant son mouchoir sur son visage, la 

tête appuyée sur la barre, parait en proie à de vives souf-

frances. 

M. le président : Qu'est-ce qu'on entend là? 

M. l'avocat-général : La fille Potheron est bien souf-

frante depuis l'ouverture de ces débats; nous en avons ac-

quis la preuve; sa présence ici ne peut qu'aggraver sa po-

sition. Ne serait-ce pas le cas d'user de la faculté accordée 

à M. le président par la loi du 9 septembre 1835, c'est à 

dire de la faire sortir de la salle et de la juger en son ab-
sence? 

M. le président : Cela n'est pas possible aujourd'hui; il 

eût fallu remplir la formalité, et nous n'avons pas été aver-

ti de l'état de cette fille. 

M' IVollis, défenseur de la fille Potheron : Je pense 

que ma cliente pourra supporter encore les débats aujour-

d'hui. On va précisément instruire l'affaire qui la con-

cerne. Si M. le président voulait seulement lui faire don-

ner une place plus commode? 

M. le président donne ordre d'amener la fille Potheron 

sur l'un des sièges placés à gauche de la Cour. Les san-

lots de l'accusée continuent pendant quelque temps. Elle 

nit cependant par être plus calme. 

La Cour passe à l'audition des témoins qui sont relatifs 

aux tentatives de vol commises dans les églises, à la vio-

lation de la sépulture Dalayrac commise dans le cimetière 

de Fontenay-sous-Bois, près le bois de Vincennes. Les 

deux tentatives de vol commises par Chapon et autres ne 

furent suivies d'aucun résultat. A Vitry, nous l'avons dit, 

les voleurs échouèrent par suite de la solidité de la porte 

de la sacristie. Ils durent se borner à fracturer un tronc 

placé dans l'église, et encore ils ne purent parvenir à l'ou-

vrir. Voici en quels termes Chapon, avec son calme et sa 

tranquillité habituelle, rend compte de cette tentative de 
vol : 

J'avais comploté ce vol depuis quelque temps, et re-

connu qu'il fallait une échelle de corde pour le consumer. 

L'échelle fut fabriquée au domicile de Martel, qui est décédé 

depuis. Nous allimcs à Vitry, par Charenton, avec Martel 

et Lcudet. Nous passlmes par Charenton, et nous prîmes 

le pont qui mène à Jouy. Nous arrivimes à Vitry par les 

champs sur les onze heures. Martel aperçut une barre de 

fer cassée à une fenêtre, soit par un accident, soit par une 

effraction antérieure. U y monte, en s'aidant de ma courte 

échelle et de mon corps. Il assujétit notre échelle, et nous 

entrâmes. Nous attaquâmes la porte de la.sacristie ; mais 

je m'aperçus que la serrure ne tenait pas par des vis or-

dinaires,, mais par des boulons, et je dis qu'il fallait re-

noncer à l'affaire. Pendant que je travaillais à la porte. 

Martel voulut forcer un tronc. Il dut y renoncer. Nous 

nous retirâmes. 

Le vol tenté à l'église de Montrouge manqua par ce fait, 

que le panneton de la fausse clé fabriquée par Chapon 

cassa dans la serrure. 

M. le président : Ce vol fut dénoncé à la justice, et on 

en ignorait les auteurs. Us furent dénoncés par Chapon, 

qui fit connaître cette circonstance de la fracture du pan-

neton de la clé ; on alla sur les lieux, on démonta la ser-

rure, et on y trouva le morceau de fer brisé. 

M. Vitry, maire de Fontenay-sous-Bois , dépose des 

profanations commises dans le cimetière de sa commune, 

sur le tombeau qui y avait été élevé à Dalayrac : Le 26 

juin 1839, il fit dans la nuit un terrible ouragan. Je crus 

devoir visiter le cimetière, pour voir s'il n'y avait pas eu 

de désastres commis aux arbres. Pendant que je vérifiais 

cela, mes yeuxse portèrent sur l'emplacement du tombeau 

Dalayrac : je fus fort étonné de ne plus le voir. Je crus que 

mes yeux me trompaient : je m'approchai, et je m'aper-

çus qu'il y avait eu un terrible désastre. Le ,buste de Da 

layrac était renversé sur le sol. 

On avait dérangé de dessus une pierre pesant 2,500 

kilogrammes, on avait fait cela à l'aide d'un cric qu'on 

avait laissé sur le terrain. Les grilles du tombeau avaient 

été brisées et laissées là. Je dressai un procès-verbal, et 

pensant que les malfaiteurs qui avaient laissé leurs outils 

reviendraient, je fis venir le soir à la mairie dix jeunes 

gens. Je leur dis : Vous allez vous armer et cerner le ci-

metière à cent mètres de distance; vous entrerez, et si vous 

trouvez des malfaiteurs vous les arrêterez; s'ils font résis-

tance, vous vous servirez de vos armes. 

M. le président : Vous avez dans cette circonstance i 
preuve d'une grande intelligence et d'une grande activité 

Chapon : Cette affaire a été faite par moi sur les sollicita 
tions de Catelin. Il me disait toujours, ainsi que sa femme 
que dans le tombeau Dalayrac il y avait une fortune; qu'on 
avait enterré là un général et son épouse avec tous ses dia-
mans. Enfin, je me décidai. J'allai seul prendre connaissance 
des lieux, et je reconnus qu'il était facile de s'introduire dans 
le cimetière par dessus le mur. Je reconnus eu même temps 
qu'il ne fallait pas des outils ordinaires pour renverser le 
tombeau. En ce moment, j'étais très malheureux, j'empruntai 
50 francs à Leudet pour acheter un cric. Après avoir dérang" 
quelques pierres, nous fûmes convaincus qu'il n'y avait rien 
à faire. 

M. Vitry : Quand les malfaiteurs anraient renversé les 
pierres, ils n'auraient pas été au bout de leurs peines. Lecer-
cueil,en effet, était placé dans une pierre creusée, et recou-
vert par uneautre pierre également creusée et scellée. 

Leudet : Je ne puis pas être compromis dans cétte affaire. 
J'ai prêté 50 fr. , et je ne savais pas que ça devait servir à 
violer un tombeau. 

M. le président : Vous passiez votre vie avec les voleurs. 
Vous saviez que Chapon était un voleur, vous n'ignoriez donc 
pas, en fournissant 50 francs, que vous les fournissiez pour 
commettre ce vol ? . 

Leudet : Pas du tout; je ne savais pas pourquoi c'était faire. 
D'abord les recéleurs n'ont jamais l'habitude de s'informer 
quels sont les vols qu'on veut commettre ou qu'on a commis. 
Ensuite on prête de l'argent à ces gens-là pour une affaire, 
et ils peuvent avec cet argent acheter des faux cols et un pan-
talon. 

M. f avocat-général: On nous transmet un renseignement du 
parquet de M. le procureur (lu Roi ; on a découvert dans une 
des prisons de Paris un détenu qui se nomme Paul Cayet-
Piednoir. Ne serait-il pas utile de faire comparaître cet hom-
me pour les confronter? 

Charpentier: Oh! ce n'est pas le Piednoir qu'on cherche. 
Chapon : Oh! non, Monsieur, ce n'est pas lui. 
Quelques instans après on amène à la barre le détenu Paul 

Cayet, qu'on vient d'extraire de la Force. C'est un jeune hom-
me de 25 à 30 ans. Il paraît fort tranquille et assez satisfait 
de la distraction que ce transfèrement momentané apporte à 
sa captivité. 

M. le président : Comment vous appelez-vous? 
Le détenu . Paul Çayet. 
(Cela dit, le détenu tourne casaque, et s'en va.) 
M. le président : Revenez donc , je n'ai pas fini avec vous. 
Le prévenu : Je m'en allais, je croyais cela fini. 
M. le président : Ne vous appelez-vous pas Piednoir? 
Le détenu : Non, Monsieur. 
M. le président : Quel est votre état ? 
Le détenu : J'étais chef d'équipe à Rouen. 
M. le président : Où demeuriez-vous? — R. A Rouen, rue 

Saint-Sever, 58. 
D. N'avez-vous pas logé à Paris? — R. Oui, en 1834. 
1). Quel état y faisiez -vous? — R. Je travaillais sur le port ; 

j'étais tireur de sable. 
D. Où demeuriez-vous? — R. Rue Quincampoix, 38. 
D. Ce n'est pas là une rue de tireur de sable. Où aviez-

vous encore logé ? — A la Montagne Sainte-Geneviève. 
D. Vous n'avez jamais connu un nommé Lesur? — R. Non, 

Monsieur. 
Charpentier : Ce n'est pas Piednoir. 
M. le président : Quel est l'âge de Piednoir? 
Charpentier : C'est un homme de vingt-huit à trente ans. 
Un vol de marchandises commis au préjudice d'un sieur 

Boulanger amène un curieux colloque entre Chapon, Vial et 
Charpentier. 

M. le président : Chapon, que savez-vous de ce vol? 
Chapon : C'est moi qui l'ai imaginé, c'est moi qui ai fabri-

qué la fausse clé, c'est moi enfin qui l'ai commis avecVial. 
Nous savions qne personne ne couchait dans le magasin. >id 
, est entré avec un grand sac : moi, je l 'ai attendu a ans i* 
rue. Nous avons ensuite partagé le produit, quiseievau 

100 fr. : ,
 Aira 

.Fiai: Chapon ne dit pas la vérité, mais je veux la âne, 
moi. Qu'il parle donc de la proposition qu'il m a laite un o r 
que M. Huart, son propriétaire, est venu chez lui avec mm 
somme considérable, et qu'il est venu m'éveiller ensursaut ei 
m'a dit : « Veux-tu que je fasse ton bonheur? — Lomn;enx. 
lui ai-je répondu. —Viens avec moi, allons attendre M. nuari 
dans le sentier; tu n'auras à t'occuper de rien : ] ai mon cou-

peret, et nous nous emparerons de l'argent que al. ,V. ua , p ™! 
avec lui. Qu'on fasse venir M. Huart, pour voir s il n est pas 

venu un soir, comme je le dis, chez Chapon.... . 
M. le président, interrompant Vial : Mais laissez-moi donc 

parler : nous n'avons qu'à nous occuper du vol ^
ou
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Voilà comment, après avoir longtemps vécu dans la débaucue, 

on arrive enfin où vous en êtes. 
Charpentier, se levant : Monsieur le président, ces accusa-

tions calomnieuses d'assassinat sont très fréquentes contre 
les révélateurs. Moi, je connais Chapon, j'ai volé longtemps 

avec lui : eh bien! je le crois incapable de commettre un crime ; 
d'autant mieux que jamais nous ne commettions un vol sans 

émotion lui causât des vomissemens pendant plu-que son 
sieurs jours. , , 

M. le président : Il faut en effet rendre justice a Chapon. 
Il est certain que cet homme, malgré ses crimes, a conserve 
un fonds d'honnêteté. Il s'est même souvent montré fort cha-
ritable en secourant des voleurs malheureux. 

Chapon baisse les yeux. , 
Quelques autres vois sans intérêt occupent le jury. Apres 

une suspension, on arrive au 40» vol. C'est celui commis a 
Nantes, au préjudice du sieur Malthey-Donet, horloger. Ce vol 

est le plus importantlde tous. . , 
On fait approcher M. Maltbey-Donet. Ce témoin dépose 

ainsi : 
Le 4 octobre 1840, je sortis vers quatre heures de 1 après-

midi avec ma femme et ma domestique, après avoir pris la 
précaution de fermer ma porte à double tour. Quelques ins-
tans après, m'étant aperçu que nous avions oublié des pa-
rapluies, j'en ai envoyé chercher. U n'y avait encore rien de 
dérangé dans la maison. Je rentrai à six heures. Tout était 
sens dessus-dessous : le secrétaire avait été brisé ; on avait en-
levé de l'argent, des montres, des bagues, des chaînes, et une 
pendule qui appartenait à M. le procureur du Roi. 

M. le président : Chapon, ces faits sont-ils exacts ? 
Chapon : Parfaitement, Monsieur le président ;^je vais d'a-

bord vous expliquer la disposition des lieux. A l'entresol, il 
y a un palier sombre. A droite se trouve un couloirj, et trois 
degrés; au milieu se trouve la porte qui conduit à l'apparte-
ment de monsieur. Cette porte a deux serrures, dont la prin-
cipale est recouverte, d'une plaque 'en fer qu'il mettait lors-

qu'il sortait.... 
. Le témoin, stupéfait: C'est, ma foi, très exact! 

Chapon: Je continue. En entrant, à droite.... 
M. le président : Epargnez-nous ces détails. 
Chapon : Alors, je vais parler du vol. Je rencontrai un jou ' 

Piednoir. Il me dit : « J'ai un vol ; mais c'est loin d'ici. -
A quel endroit? — Qu'importe? les fausses clés sont faites: 
voulez-vous en être? — Soit. — Eh bien! on retiendra votn 
place, une femme vous conduira : moi, je suis connu dan^ 
l'endroit, et je ne peux pas y paraître. 

J'accepte, me fiant à Piednoir, qui ne mentait jamais, et 
qui était mon complice habituel. Nous partîmes pour Orléans; 
de là nous allimes à Tours, puis à Angers, où nous restîmes 
trois jours. Enfin nous arrivimes à Nantes, où j'allai recon-
naître les lieux. Je couchai à l'hôtel du Cheval-Blanc. Le 
lendemain je fis une nouvelle visite sur les lieux. La fille Po-
theron me dirigeait et m'observait. A quatre heures M. Donet 
sortit. Peu de temps après on revint chercherdes parapluies. 
Je suivis la domestique, et quand elle eut rejoint son maître, 
je revins à la maison, et je consumai le vol. 

Je pris 700 francs dans le secrétaire ; je décrochai les mon-
tres, les chaînes, les anneaux, je ne sais combien de douzaines 
de couverts d'argent. J'en emplis un sac, et je m'en retournai 
à mon hôtel. Là, je payai ma dépense, et je partis à pied à ' 
travers la plaine, après avoir annoncé que je prenais la voi-
ture du Mans. Arrivé à une auberge, je m'arrêtai ; quelle sur-
prise ! la fille Potheron s'y trouvait déjà. 

Nous montâmes en bateau à vapeur, et à Angers nous re-
joignîmes Piednoir. La fille Potheron nous devança. Aussi 
quand nous arrivâmes à la barrière d'Enfer, les amis nous y 
attendaient. Mais Piednoir ne voulut pas entrer avec^ nos bi-
joux de peur de la visite, et nous' portâmes le tout à Vaugi-
rard, dans un domicile à lui. Là, nous fîmes le partage. La 
fille Potheron reçut 300 francs et un écu de six francs que 
M. Donet avait sans doute conservé comme une relique. 

Le témoin: C'est, ma foi! vrai... 
- Chapon, continuant : Je portai ma part de bijoux chez la 
veuve Lander. Elle trouva que c'était trop important. Elle 
m'indiquaLeudet, chez lequel elle vint derrière moi. Là, nous 
brisâmes mes bijoux. Je donnai uue paire déboucles d'oreil-
les et une bague à la veuve Lander. Mais elle n'avait pas at-
tendu la politesse..., car elle me volait des bijoux; elle en 
mettait dans ses poches pendant que nous les brisions. 

La fille Potheron, interrogée par M. le président, conteste 
le récit de Chapon. 

Chapon : Ce que j'ai dit est pourtant bien vrai , et voici un 
détail qu'elle se rappellera : En revenant de Nantes, à Blois, 
nous avons dîné, à l'hôtel, avec M. le préfet d'Orléans et son 
honorable famille. J'ai déjà voulu dire cela à M. le juge d'ins-
truction Salmon, mais il m'a arrêté tout court , sans doute 
parce qu'il n'a pas voulu faire figurer M. le préfet d'Orléans 
dans cette affaire. 

Le témoin Mallhey-Bonet : Je voudrais bien savoir par qui 
l'accusé fut interrompu dans la perpétration du vol? Il a dû 
être interrompu, car il a |laissé une valeur de 7 à 8,000 fr. 
qu'il pouvait facilement enlever. 

Chapon : Interrompu ! Pas du tout. Si je vous ai laissé cette 
somme, c'est que je n'ai pas voulu vous dépouiller complète-
ment. (Le témoin paraît de plus en plus stupéfait.) Je ne pou-
vais pas être surpris : la sonnette m'aurait averti. 

M. l'avocal-général : A combien le témoin estime-t-il sa 
perte? 

Le témoin : A environ 18 ou 19,000 fr. 
Les autres accusés, interpellés, nient toute participation à 

ce vol. De longues explications s'engagent à ce sujet. 

L'audience est levée à cinq heures et demie et renvoyée à 
lundi. Il ne reste plus à instruire qu'une douzaine de vols. 

Il est probable que M. l'avocat-général pourra prononcer 
lundi son réquisitoire. 

COUR D'ASSISES DE LA SARTHE. 

(Correspondance particulière delà Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Crépon, conseiller à la Cour royale 

d'Angers.— Audience du 7 décembre. 

ADULTÈRE. — TENTATIVE D'ASSASSINAT. — COMPLICITÉ. 

Cette affaire avait vivement préoccupé la curiosité. Les 

révélations de l'accusé sur ses relations avec la femme du 

sieur Esnoult, les dénégations de celle-ci, prêtaient uni 
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sorte d'intérêt mystérieux et dramatique à ce procès ; ' 

aussi, bien avant l'ouverture des débats, les abords du 

Palais de Justice étaient-ils encombrés de curieux, et l'en-

ceinte réservée envahie par les personnes de la haute so-

ciété de la ville. 

L'audience est ouverte à neuf heures du matin, M. 

Boursier, procureur du Roi, occupe lu siège du ministère 

public. M' Lecouteux, avoué, est chargé de la défense de 

la femme Esnoult ; M' Grandmaison, avosat du barreau du 

Mans, nssiste l'accusé. 

Le principal accusé déclare se nommer François Ré-

gnier, domestique au Grand-Turc* âgé de vingt-cinq 

ans. 

La femme Esnoult, accusée de complicité, déclare s'ap-

peler Marie-Rosalie Robin, femme Esnoult, aubergiste au 

Mans, âgée de vingt-quatre ans. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, qui ex-

pose ainsi les faits : 

Le sieur Esnoult demeure au Mans. II exerce à la fois la 

profession de voiturier et celle d'aubergiste. 

Vendant la nuit du 29 au 30 octobre dernier, vers une heu-

re tt demie, Esnoult, qui était couché dans une pièce basse 

de sa maison, entendit frapper à la porte, et une voix, qu'il 

prit pour celle de son domestique, articula ces paroles: « La-

vez-vous; mie de vos jumens est malade.» Esnoult, que celte 

nouvelle inquiète, se lève immédiatement, s'habille à peine, 

prend une charidelie, et se dirige vers son écurie. 

L'écurie d'Esnoult est placée de l'autre côté de la rue, vis-

à-vis do sa maison ; on y parvient par une allée étroite et pro-

foi .ue. Esnoult s'avance sansdéfiance ; il n'est occupé que d'u-

ne chose, c'est de protéger de la main sa lumière contre le 

veuf, quand tout à coup un homme sort (le derrière un puits, 

se dresse devant lui, lire à bout portant un coup d'arme à feu 

qui l'atteint à la tète, et disparait Esnoult tombe baigné dans 

san sang ; toutefois il ne tarde pas 
et il regagne son domicile. 

reprendre connaissan-

Dcs médecins sont immédiatement appelés ; ils fondent ' :i 

plaie, sans pouvoir trouver le piojectile. La blessure, qui est 

située à la tempe, est des plus graves: elle pouvait immédia-

tement donner la mort, et c'est par une espèce de miracle 

qu'elle ne l'a pas occasionnée. Du reste, des accidens peuvent 

se manifester encore qui mettent les jours d'Esuoult on dan-

ger, ; ""■ " _ . . ." 
Qije} était l'auteur de ce crime? L'assassin avait laissé 

tomber son arme à feu sur le lieu de la scène; on s'en était 

emparé : c'était un pistolet à balles forcées de petites dimen-

sions et paraissant neuf. On le présente à différons armu-

riers du Mans. Une dame Pauchèvre, dont le mari lient un dé-

pôt d'armes, déclare qu'elle l'avait vendu le 28 octobre vers 

six heures du soir, en l'absence de sou mari, à un homme 

qu'elle ne connaissait pas, mais dont elle indiqua l'âge et 

donna le signalement. Une des personnes présentes pensa que 

1 ) signalement pouvait s'appliquer au sieur Régnier, ancien 

domestique d'Esuoult, avec lequel, disait-on, il avait même 

( u quelques différons. Régnier fut arrêté. 

Régnier commença par nier énergiquement toute participa-

tion au crime commis sur la personne d'Esnoult. Il confessa 

qu'eu effet il était bien celui qui avait, le 28 octobre, acheté 

une paire de pistolets chez la dame Pauchèvre; mais il ajouta 

que ces pistolets étaient encore chez lui. Le juge d'instruc-

tion ordonna alors qu'il serait conduit à son domicile pour y 

être fait, en sa présence, saisie de ces armes. 

Régnier s'y rendait, en effet, sous la surveillance d'un 

commissaire de police, quand tout-à-coup il déclara qu'il était 

inutile d'aller plus loin, et fit l'aveu de son crime. Ramené 

(huis le cabinet du jug? d'instruction, ses premières paroles 

lurent celles-ci : « J'aime mieux mourir que de ne pas être 

avec la femme Esnoult. » 

li révéla alors les relations criminelles que depuis long-

temps il entretenait avec cette femm», pour laquelle il éprouve 

une pas>ion delà plus extrême violence. Il fit connaître que 

dans mainte et mainte circonstance il lui avait fait part de 

«on projet de l'épouser après la mort de son mari, projet 

qu'elle avait parfaitement accueilli. Quant il lui disait que la 

première fois qu'il rencontrerait Esnoult il l'attaquerait, et 

qu'alors ils verraient..-, elle se contenta de répondre: « Prends 

bien garde à toi, je crains qu'il ne soit plus fort que toi. » 

Enfin, il signaiu une certaine nuit entre autres, où, s'eiitrele-

nant ensemble de leur hymen futur, ils avaient arrêté qu'ils 

n'auraient plus de chevaux, et que par là les dépenses se 

trouveraient fort diminuées; elle ne m'a jamais dit : «Arrête-le. 

Régnier, tue-le; » mais seulement « S'il était mort, on se ma-

rierait. D 

Confronté plusieurs fois avec la femme Esnoult, il a per-

sisté constamment dans tout ce qu'il avait avoué. La femme 

Esnoult, de son côté, a tout nié, jusqu'à ses relations intimes 

iivec Régnier. Mais il est établi au procès qu'à diverses repri-

ses cette femme lui a donné des sommes d'argent assez consi-

dérables; que la veille du crime, elle l'a reçu deux fois pen-

dant la nuit ; qu'elle lui a remis alors deux pièces de 20 fr., 

et (juc Régnier à son tour lui a confié une montre qu'elle 

portait encore au cou le jour de son arrestation. 

A une époque plus éloignée, Régnier avait déjà reçu de la 

femme Esnoult, qui est obligée de le reconnaître, un cordon 

de ses cheveux, et il lui avait donné un cordon garni de per-

les qui a été retrouvé parmi les effets de cette femme. 

Les époux Esnoult vivaient depuis quelque temps en maiir 

vaise intelligence. La femme avait eu de justes sujets de 

plaintes à élever contre son mari, dont, dans l'intérêt de sa 

santé, elle avait dû cesser de partager le lit. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

fait retirer la femme Esnoult, et procède d'abord à l'in-

tei rogatoire du Régnier. 

D. Combien de temps avez-vous été domestique des époux 
Esnoult? — R. Six mois environ. 

D. Depuis combien de temps les avez-vous quittés? — B. 

Deux mois avant le malheur. 

D. Où demeuriez-vous à l'époque de ce que vous appelez le 
malheur? — R. Au Chariot d'Or, chez Honoré, au Mans. 

D Depuis votre sortie de-chez les époux Esnoult, y alliez-

vous quelquefois, et dans quelles circonstances? Ne ehoisis-

siez-vous pas le moment où le mari était absent? — R. Oui, 

Monsieur, j'y allais surtout quand je savais que la femme 

était seule. 

D. Dans la nuit du 29 au 30, que s'est-il passé? — R. Je 

me suis réveillé sur les une heure. J'ai voulu aller trouver la 

femme, comme j'avais l'habitude de le faire quand je savais 

que le mari n'était pas là. J'arrive, je frappe à la porte; au 

lieu de la femme, c'est la voix du mari qui me répond. Je 

veux fuir, mais j'aperçois de loin une personne qui venait à 

ma rencontre; alors je reviens sur mes pas, j'entre dans une 

petite allée qui conduisait à l'écurie de Esnoult pour m'y ca-

cher, lorsque je vis arriver Esnoult avec une chandelle. J'eus 

peur qu'il ne me tuât en me voyant là, comme je savais qu'il 

avait des soupçons sur moi; et c'est alors que je lui lâchai 
mon coup de pistolet. 

D. Mais voilà la première fois que vous nous faites cette 

version. Dans tous vos précédens interrogatoires, vous aviez 

dit que vous ne pouviez plus vivre sans la femme Esnoult; 

que, dans un moment d'aveugle passion, vous avit z voulu bri-

ser l'obstacle qui s'opposait à votre union avec elle : jamais 

vous n'aviez rien dit de ce que vous racontez aujourd'hui. — 

R. C'est la vérité; c'est ainsi que je vpus les raconte aujour-

d'hui que les choses se sont passées. Jamais je n'avais prémé-
dité la mort d'Esnoult. 

D. Mais alors pourquoi donp, si ce que vous dites aujour-

d'hui est exact, pourquoi avez-vous appelé Esnoult, pourquoi 

lui avez-vous dit en déguisant votre voix : * Maitre, venez 

donc à l'écurie, un de vos chevaux est malade? » —R. Quand 

j'ai, vu que Esnoult était là, il a bien fajlu que je dise ponrr 

quoi j'avais frappé. Alors j'ai inventé cette histoire des ehe 

vaux malados pour qu'il ne soupçonnât pas dans quel but je 
venais. 

D.P ourquoi aussi avez-vous dit à Esnoult, qui ne recon 

naissait pas votre voix : « Maitre, je suis Millegoule (c'est I 

nom du domestique d'Esnoult qui soignait ses chevaux et cou 

chait dans l'écurie)? — R. Je n'ai pas dit cela. 

D. Pourquoi encore, si vous n'aviez d'autre but, comme 

vous le prétendez aujourd'hui, qu'un rend v.-yous, pourquoi 

étiez-vous armé? — R. C'était à cause des menacesdu mari 

D. Le mari vous avait donc l'ait des menaces ? — R. l'étais 

encore au service des époux Esnoult. Une nuit j'étais uvre. la 

Mnme. tjndie que H<m»cr.>yio.i,. lu m* ri à || loir» de Coulic 

U arriva plus tôt qu'à l'ordinaire, sur les onze heures. Je gor-

tis bien vite de la maison. Le mari, qui avait trouvé la porte 

fermée, fut obligé de rentrer par chez le voisin. Il avait vu, 

en arrivant, de la lumière dans la chambre; cette lumière avait 

disparu. Cela lui donna des soupçons. Quand il fut soigner 

ses chevaux je reparus; il me menaça, en me disant qu'il 

fallait que cela finisse. Sa femme m'a raconté depuis qu'il ava.it 

été trèsTméconteiit, qu'il se doutait de tout, qu'il me battrait 

et me ferait un mauvais coup. Je lui répondis que je serais le 

plus fort, et que j'en aurais bien In fin. Esnoult me demanda 

d'où je venais : « De me promener, lui répondis-je.» Et de peur 

qu'il ne demandât à Auguste, le conducteur des voitures de 

Sanum 1 ', si vraiment j'étais sorti avec (ni, ja r>iaut^i ^ lach,aijjT 

lire de celui-ci, pour'le prieF, si que question lui éjailfojje le 

lendemain, de faire une réponse conforme à la mienne. Es-

noult avait dit aussi à plusieurs personnes qui me l'avaient 

rapporté, qu'il m'en voulait, et que je passerais par ses mains. 

D. Et c'était, dites-vous, à cause de ces menaces qqa vous 

portiez un pistolet? — R. Oui, Monsieur. 

D. Mais si cela était vrai, vous auriez acheté des armes 

plus tôt, vous ne les auriez pas achetées seulement à la veille 
du crime. I.;.- — 

M. le proeuvmr du Roi : Régnier, vous mentez k la justice 

aujourd'hui ; jusqu'ici vous n'aviez pas raconté les faits de la 

sorte : vous êtes ici sous. J'influence des conseils de prison, 

conseils mauvais, je vous lè dis ; la vérjté est ici votre meil-

leure sauve-garde; vous ne la dites pas aujourd'hui, vous 

vous perdez, vous employez un pitoyable moyen de défense. 
—-K. Monsieur, je dis la vérité. 

M. le président donne lecture dos précédens interroga-

toires de l'accusé, desquels il résulte que Régnier avait 

toujours dit qu'il avait acheté les pistolets pour tuer le 

m iri dans l'espoir d'épouser la femme; qu'il aimait mieux 

mourir que dri vivre sans elle. Dans son dernier interro-

gatoire, il avait même ajouté que de ses deux pistolets, il 

avait pris pour exécuter le crime celui qu 'il croyait le 

mieux chargé. 

M. le président: Régnier, persistez-vous adiré que vous 

n'aviez d'autre intention, le jour où vous avez commis le cri-

me, que de vous rendre près de la femme Esnoult? — R. Oui, 
Monsieur. 

D. Pourquoi donc ne vous êtes- vous pas sauvé dès que vous 

avez su que le mari était là? — R. Je vous l'ai dit, j'ai été 

rencontré. Dans la peur d'être reconnu, je me suis sauvé dans 

le couloir, et les faits se sont passés ainsi que je l'ai rapporté 
tout à l'heure. 

D. Vous avez dit et vous dites encore que vous aviez des 

relations avec la femme Esnoult. Depuis combien de temps? 

— B. Huit ou neuf jours après mon entrée chez elle. 

D. Dans vos entretiens intimes, ii'avez-vous pas souvent 

parlé de vos projets d'avenir, de mariage? — R. Oui, Mon-

sieur le président; la femme se plaignait du mari ; elle avait 

bien des torts à lui reprocher, elle avait même été obligée de 

faire lit à part par suite de l'inconduite de son mari; quand 

ii viendrait à mourir, elle m'avait promis de m'épquser; no-

tamment nous nous étions entretenu de ces projets dans la 
soirée du samedi au dimanche. 

D. N'ètes-vous pas allé ca jour-là deux fois chez elle? — R. 

Oui, la première fois sur les dix heures, il y avait du monde; 

ils sont partis, je suis rentré sur les onze heures, elle m'a 
donné deux louis. 

D. Ne vous avait- elle pas déjà donné d'autres objets? — 

B. Oui, Monsieur, elle m'avait donné deux mouchoirs bruns, 
une cravate rouge, un cordon de cheveux. 

D. Ne vous avait-elle pas donné aussi de l'argent ? — R. Le 

lendemain du jour où son mari, en arrivant de Coulie, avait 

témoigné des soupçons et fait des menaces, elle vint dans ma 

clnmbre, et après m'avoir fait part de ces soupçons et de ces 

menaces, et pour le cas où son mari me renverrait, me donna 

cent francs pour vivre eu attendant une autre plac-i. 

D. Vous-même ne lui avez-vous pas fait quelques c.ideaux? 

— R. Ce même jour je lui ai dou.é une montre ; elle hési-

tait à la prendre à causa de son mari ; elle s'y décida enfin, 

en disant qu'elle dirait l'avoir achetée à un voyageur. 

D. Vous lui avez fait aussi cadeau d'un cordon en perles; 

à quelle occasion? — R. Je lui donné ce cordon en perles 

quelque temps après qu'elle m'eut donné la torsade de ses 
cheveux. 

D. Où était cette torsade quand elle vous l'a donnée? — B. 

Soigneusement ramassée dans son armoire; elle m'avait bien 

recommandé de ne point la porter lorsque je viendrai* chez 

elle, non plus que la cravate rouge dont je vous ai parlé. 

D. C'était donc depuis votre sortie de chez les époux Es-

noult? — B. Oui, Monsieur. » 

D. Quelle est la cause de votre sortie? — B. La jalousie du 
mari. 

D. La femme vous a donné aussi une paire de chaussons-

pautoufles; dans quelles circonstances? -— R. J'étais domes-

tique alors au Grand Turc, lorsqu'un jour la servante de 

M
1
»" Esnoult vint m'apporter cette paire de pantoufles de la 

part de sa maîtresse. Je les essayai, et comme elles ne nie 

convenaient pas, la servante les remporta, et m'en alla cher-

cher une autre paire, qui est celle que j'avais aux pieds le 
jour où j'ai tiré le coup de pistolet à Esnoult. 

D. Avez-vous payé le prix de ces pantoufles? — B. Jamais, 
c'était un cadeau. 

D. Ainsi, vous persistez à dire que vous aviez des relations 

coupables avec la femme Esnoult; que ces JÛO francs, ces 

cheveux, ces mouchoirs, ces chaussons que vous teniez d'elle, 

sont des dons d'amour. Que c'est à ce titre que vous lui avez 

donné un cordon en perles, une montre? — R. Oui , Mon-
sieur. 

D. Avez-vous parlé à quelqu'un de cette liaison? — R. 

Non, Monsieur; maison a bien dû s'en apercevoir; et plu-

sieurs personnes m'ont fait des plaisanteries là-dessus; en-
tr'autres, Amand. 

L'audience est suspendue pendant cinq minutes. 

A la reprise des débats, la femme Esnoult est intro-

duite, et il est procédé à son interrogatoire. 

Interrogatoire de la femme Esnoult. 

D. Vous connaissez l'accusé. Combien de temps a-feil été à 

votre service? — B. Régnier a été à notre service environ six 

mois; il avait quitté deux mois avant l'accident environ. 

D. A quelle occasion ? — B. Parce qu'ayant été chargé par 

mon mari ae conduire des chevaux, il les avait laissé tomber 

et s'écorcher les genoux, et qu'il ne faisait pas régulièrement 

D. Ou a trouvé sur lui une chaine de vos cheveux, trois 

n ouehôirs sortis de votre maison, une paire de pantoufles 

achetée par votre domestique et envoyée par vous, d( ux Iquis 

d'or donnés dans la nuit du samedi 28 au dimanche 29. ' '— 

R. La chaîne eu cheveux traînait depuis lopgtemps dans la 

maison entre les mains de ma petite-tille. Plusieurs personnes 

l'ont vue sur les chaises, sur le carreau, sur le dressoir; elle 

n'avait aucune valeur pour moi. Rçgnier la vit, et me proposa 

de l'échanger contre un cordon en perles. qq'il avait et dont Je 

clinquant devrait faire plus de plaisir K ma fille: je le voulus 

bien, et l'échange eut lieu devant ma domestique. Les mou-

chons ont été échangés contre une cravate noire quej'ai en-

core. Les paiiluufles oui été achetées par ma duinestiy-qe sur 

le* ordres de Régnier; les garçons qui logent ou ma,B |e$lfhei 

moi sont uans rhabitnde de faire acheter par moi cl! mado-

mestique leurs objets de toilette, paice que les femmes s'y 

connaissent mieux. On a fait pour Régnier eomme pour tout 

le monde; il m'a payé. Quant à sa fliontre à lui, qu'on a trouvée 

cliez »ioi, il me l'avait remise en dépôt le samedi veille de 

l'accident; j'étais bien occupée alors, et je l'av-ds mise à mon 

cou en attendant que je pusse la serrer dans mon armoire; ce 

n'était, qu'un dépot
;
 et nun pas un cadeau. Quant aux deux 

pièces d'or, voici dans quelles circonstances rtles ont été re-

mises : Régnier avait prêté 200 francs à mon mari dans un 

moment de gène. 150 francs lui avaient été îendus. Une autre 

fuis, 15 francs à un nommé Arnaud, qui était venu les cher-

cher de sa part. Quand Régnier sut que j'avais donné 15 fr. 

à Amand, il fut fort mécontent; il prétendit qu'il n'avait au-

torisé Arnaud à prendre que 10 francs. Pour n'avoir plus de 

ces discussions, je lui remis le reste de l'argent que j'avais à 

lui; et comme je n'avais pas de pièces de cinq francs, je lui 

donnai deux louis en lui disant de me rapporter 5 francs. 

D. Régnier soutient que ces pièces d'or sont un cadeau, 

tir, je vous ferai remarquer que c'est aussi celte unit du sa-

me !i au dimanche, la veille de l'assassinat, quelques heures 

après l'achat des pistolets, que vous vous êtes de nouveau en-

tretenue de vos projets d'union. Il ne dit pas précisément que 

vous l'ayez engagé à tuer vptre mari, mais il soutient que c'est 

sous l'impression de ces promesses qu'il a perdu la tète et 
frappé. — R. C'est faux. 

M. le président : Régnier, persistez-vous dans vos décla-

rations? — R. Oui, Monsieur le président. 

Après ces interrogatoires, qui n'ont pas duré moins de 

trois heures, on passe à l'audition des témoins. 

sur-

déclaré que votre traitement avait été irrationnel 

jalap est un purgatif très employé dans la médecine ~~ 

tout lo.rs.que les malades qu'on a à traiter sont pauvre 

que le prix de ce médicament est loti peu élevé JVnf
 Parc

* 
grand usage, et toujours avee suceis ; mais je ne u
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dù\ produire qu'une inflammation dé ^muqueuse" r° '"^
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excitation, mais jamajs une désorganisation. '
UUe

sur. 

P. Je vous répète que vous vous trouvez en contrad' • 

avec les maitres, qui ont déclaré que le remède avait t
 0,1011 

administré, par conséquent funeste : car ils ont constr 

vous aviiï ureiiCfit que dose triple de celle nn'r,,, « 1 Ue 

" un pourrait 

jamaisàune forte dose à prendre en' une seui< 

cependant l'absorption d'un gros de jalap tout d 

prescrire pour un adulte. — R. La dose n'était pas irruV 

1). Pourquoi avez-vous dit à la femme Cotelle d'aller '.», 
cher le jalap chez Mazurier? — R. Ce n'est pas moi qui |

e
 |
 er

" 

dit; c'est elle qui a nommé "Mazurier, et je lui ai répo d 
Eh bien! allez chez Ici. 

D. Etes-vous dans l'habitude d 'ei vuyer chercher les 
camens chez Mazurier? 

D. D'ordinaire, ceper 

méJi, 

a 
Vecon-

sorr service. 

D. Votre mari n 'avait-il pas d'autres motifs? n'était-il pas 

jaloux de Régnier? n'avait-il pas sur lui des soupçons qui 

avaient surtout été éveillés lors du retour inattendu d'un voya-

ge à Coulic? — R. .Non, Monsieur, mon mari n'avait point 

de soupçons, n'était point jaloux, et n'avait aucun sujet de l'ê-

tre; il l'était si peu, que depuis sa sortie comme domestique, 

Régnier a pris chez nous sa pension pendant trois semaines. 

D. Vivicz-vous eu bonne intelligence avec votre mari? — 
R- Oui, Monsieur. 

D. Où couchiez-vous d'ordinaire ? — R. Mon mari s'absen-

tait do deux jours l'an pour faire son service de voitures à 
Aléflçon. Les jours où il était en voyage je couchais en bas 

pour être plus à proximité des voyageurs; les nuits où il était 
là il couchait en bas, et moi en haut. 

D. La nuit où votre mari a reçu un coup de feu vous cou-

chiez en haut, vous avez dû entendre le détonation et les cris 
de votre mari : qu'avez-vous pensé? — R. Rien. 

D. Vous n'avez soupçonné personne ? — R. Personne, je ne 
lui connaissais pas d'ennemis. 

D. Et lui, a-t-il soupçonné quelqu'un ? — R Non, Monsieur. 

D. N'avait-il pas été question entr e vous et Régnier ici pré-
sent, d'un mariage si Esnoult venait à mourir? — R. Jamais. 

D. Régnier affirme avoir eu des relations intimes avec vous; 

il affirme que vous l'aimiex avec autant de passion qu'il vous 

aimait lui-même; il affirme que dans maintes pcc&sions vous 

vous étiez plainte à lui du supplice de vivre avec Esnoult; que 

vous lui aviez fait la promesse d'un mariage après la mort de 

celui-ci; il affirme enlin qu.e vous lui avez donné plusieurs ga-

ges d'amour, que vous eu avez reçu de lui; convenez-vous de 

ces faits?— R. Non, Monsieur, ils sont tous faux; je n'ai ja-

mais eu de relations, jamais j'o n'ai fait de promesse, jamais 
je n'ai donné ni reçu de gages d'amour. 

D. Cependant il dit que lo lendemain du jour do l'arrivée 

do votre mari de Coulic, vous êtes allée pour lui dire que ce-

lui-ci allait le mettre à la porte, et que vous lui avez offert 101) 

francs pour vivre en attendant une autre place. — R. C'est 

faux, faux comniB il PM feux que mon mari efit des soupçons 
et du I» jslousi". 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6" chambre;, 

( Présidence de M. Turbat.) 

Audience du 9 décembre. 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE COMMIS PAR 6g OFFICIER DE SANTÉ. 

— EXERCICE ILLÉGAL DE LA PHARMACIE. 

; Voir la Gazette des Tribunaux d'hier. ) 

M. le président passe à l 'interrogatoire des prévenus. 

D. Marmo, depuis combien de temps exercez-vous les fonc-

tions d'officier de santé? — R. Depuis deux ans. 

D. A Belleville? — R. Oui, Monsieur. 

D. Que faisiez-vous avant? — R. J'étais dans le commerce. 

D. Dans quel genre de commerce? — R. J'étais épicier. 

D. Combien y a-t-il de temps que vous étiez épicier? — R. 
Il y a douze ans. 

D. A quel âge avez-vous commencé vos études médicales ? 
— P. J'avais vingt-huit ans. 

D.' Pendant combien de temps les avez-vous suivies? — R. 

Pendant huit ans, j'ai suivi les cours de l'Ecole de médecine, 

et j'ai été reçu officier de santé depuis deux ans. 

D. Le 23 juin dernier, vous avez été appelé par le médecin 

Iloulière pour le remplacer auprès de l'enfant de la femme 

Cotelle. Quelle constatation av< z- vous faite en vous appro-

chant du malade; quels symptômes morbides avez-vous re 

marqués? — R. Lorsque je vis ce jeune homme pour la pre 

mière, fois, je le trouvai levé, et faisant des efforts inutiles 

pour obtenir une selle ; je m'informai auprès de la mère de 

ce qui s'était fait avant qu'on m'appelât : elle nie dit qu'on 

avait prescrit pour son fils des cataplasmes et des applications 

de sangsues sur le ventre; mais elle ne me représenta aucune 

ordonnance. J'interrogeai le malade sur ce qu'il ép'ouvait. Il 

me dit qu'il y avait huit ou neuf jours qu'il n'avait pu aller à 

la selle. — Souffrez-vous bien maintenant? — Non. — Avez-

vous beaucoup souffert auparavant ? — Oui. Je le palpai sur 

■ 'abdomen, et y remarquant des piqûres de sangsues, je sup-

posai qu'on l'avait traité pour une inflammation ; le pouls 

était régulier, sa langue ne présentait aucun symptôme alar-

mant. Je le réinterrogeai, lui demandant encore s'il souffrait 

du ventre. ■— Non. — Des piqûres de sangsues? — Non. Il 

me déclara de nouveau qu'il y avait huit à neuf jours qu'il 

n'avait pu aller à la selle; alors je crus qu'il était de mon de-

voir et de l'intérêt du malade d'ordonner un purgatif. 

I). Expliquez-vous sur le purgatif que vous avez fait admi-

nistrer. — R. Donné en dosés fractionnées, et dont la totalité 

ne devait être absorbée qu'au bout de trois heures, le jalap 

que j'avais prescrit ne pouvait avoir aucun effet funeste; car 

je vous ferai observer que le malade ne devait en prendre que 

t! grains environ à la fois, de quart - d'heure eu quart-

d'heiirc : encore, j'avais ordonné qu'on s'arrêtât après la pre-

mière évacuation obterrue. 

D. Vous reconnaissez avoir prescrit le jalap?— R. Oui, 

Monsieur, d'abord; mais j'ai été prévenir Mazurier de ne pas 

en donner si on venait lui en demander de ma part. 

D. Etes-vous remonté chez la femme Cotelle pour lui défen-

dre de mêler du jalap à la médecine? — R. Non, Monsieur, 

je m'en suis tenu à la démarche que j'ai faite auprès, de Ma-

zurier ; le séné qu'indiquait aussi mon ordonnance devait 

suture pour amener la selle, sans que j'eusse besoin de re-

courir au jalap. 

D. Et pourtant vous ne l'avez obtenue qu'après que le ma-

lale a eu pris le jalap. — R. Non, Monsieur, il n'y a pas eu 

de jalap, je vous le certifie. 

D. Vous avez ordonné de prendre le jalap de quart d'heure 

en quart d 'heure, et puis vous vous retirez; vous ne revenez 

pas prévenir la mère que l'emploi du jalap vous paraît main-

tenant inutile. Elle envoie chercher les quatre grammes de 

jalap. Que ce soit chez Mazurier ou chez tout autre, peu im-

porte, et dans ce dernier cas votre avertissement, ainsi donné 

à Mazurier, devenait absolument inutile. Le fait est que '.e ja-

lap a dù être administré, et qu'il l'a été parce que vous l'a-

viez presn-it : vous auriez dù calculer l'effet que devait pro-

duire la dos; que vous en aviez ordonné? — R. Je vous ferai 

encore observer que j'avais prescrit de le faire prendre par 

doses fractionnées de six grains chacune, et de s'arrêter après 

la première selle obtenue. Le malade a pris tout le véhicule : 

deux heures après, une selle, puis repos. Ce n'est que le soir 

vers neuf heures qu'au dire de la mère aurait commencé une 

crise. 

D. Vous n'êtes plus d'accord avec la femme Cotelle ; elle pré-

tend avoir administré la première dose à onze heures, et c'est 

à une henre que la crise a eu lieu. 

On rappelle la femme Cotelle, qui confirme cette partie 

de sa déposition. 

Al. le président : Ainsi donc, à une heure, vomissemens; à 

cinq heures, selle abondante, puis un calme, ou plutôt un af-

faissement profond. De huit à neuf heures du soir, le mal 

redouble, des coliques atroces, du délire, des convulsions, 

les symptômes les plus alarmans, enfin? — R. Le 2i, je vis 

l'enfant; il me paraissait aussi bien que la veille. 

D. Avant de déterminer la crise que vous prétendiez devoir 

provoquer, il fallait au moins examiner s'il y avait moins à 

risquer à la retenir qu'à la brusquer? — R. Je n'ai agi que 

dans le seul but d'obtenir une révulsion qui me paraissait de 

la dernière importance. 

D. Croyez-vous que le malade dut s'en trouver mieux? — 

R. Oui, Monsieur, certainement. 

La femme Cotelle, rappelée de nouveau , soutient, 

corrime elle l 'a déjà dit, que les symptômes alarmans ont 

paru le jour même et dans la nuit du jour où son fils a pris 

la médecine prescrite par Marmo. 

Le tomoin Fernague est aussi rappelé et déclare que s'é-

tant présenté le 24, à onze heures du soir, chez la femme 

Cotelle. (vilo-ci lui avait dit que son enfant avait déjà 

éprouvé la veille une crise beaucoup moins for te que celle 

à laquelle il était en proie, en présence de témoin . 

M. le président, à Marmo : Ainsi vous croyez le jalap salu-

taire dans les affections inflammatoires? — R. Oui, Monsieur. 

M. Cependant 1«* mé4*ei»« entendu» « l'audicn*» d'hier nitt 

- R. Non, .Monsieur 

ant, un oflicier de santé ou un m-
decin a son pharmacien d'habitude? — li. Je n'< n ai pns 

D. SàviezAous que Mazurier vendit des médicament » 
R. Non, Monsieur. ' J — 

D. Avait il des drogues?— Je savais qu'il devait prpnH 

une pharmacie. .
 1

 "
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M. le président, à Mazurier : Vous êtes prévenu de coin, r 

cité dans l'homicide par imprudence que la prévention f, 

pute à Marmo, et cette complicité résulterait, pour yoa« i , 
vente que vous avez faite des 4 graninus de jalap 

naissez-vous les avoir vendus? — R. Non, Monsieur. 

D. Quel étal exercez-vous? — Je suis herboriste. 

D. Ne tenez-vous pas aussi des substances nedicaniente 

ses? — R. J'avais chez moi des poudres et des sirops. J'alte" 

d'ailleurs bientôt ni'associer avec un pharmacien ,
 e

t vo^P 

pourquoi on a pu saisir chez moi des remèdes que j 'avà'^ 
cachés dans ma cave. 1 au 

D. Et vous n'en avez pas vendu?— R. Non, Monsieur 

D. P ourquoi cachiez-vous donc ces" remèdes daqs vot 

cave ? — B. Parce qqe j'attendai mon associé dont la n
r
é 

sence m'aurait donné le droit de les vendre. 

D. Mais tenir ainsi des médicamens cachés dans une cave 

c'est les exposer à se gâter : il fallait bien mieux attendre 

pour les acheter et pouvoir les vendre en bon état que votre 

associé fût venu. Ce fait, au reste, de détention de médica-

mens sert de preuve au délit d'exercice illégal de la phar-

macie qui vous est imputé. Persistez-vous encore à dire que 

vous n'avez pas vendu du jalap? — B. Oui, Monsieur je i
9 

jure. ' 

D. Vous êtes en contradiction directe avec la petite Cotelle 

que nous avons entendue hier, et qui est entrée dans des dé-

tails tellement minutieux à ce sujet qu'il n'est pas possible 

de douter un instant qu'elle ait dit la vérité. — R. Si j'avais 

eu du. jalap, on en aurait saisi avec les autres médicamens 

lors de la perquisition qui a été faite chez moi, et cependant 
on n'en a pas trouvé. 

_ D. Comment Marmo aurait-il été vous dire de ne pas dé-

livrer de jalap, s'il n'avait pas su que vous en aviez? — R. u 
doit l'ignorer. 

D. Il est constant que vous exercez la pharmacie clandes-

tine ? — R. Non, Monsieur ; jamais je ne t'ai exercée. 

D. Cependant, vous avez déjà été condamné pour ce fait?— 

R. C'est vrai, Monsieur; mais ce qui a fait supposera torique 

j'exerçais la pharmacie illégalement, c'est qu'en faisant une 

saisie chez moi, on a trouvé des médicamens cachés dans ma 
cave, et que j'y avais mis en réserve en attendant que je me 
fusse associé avec un pharmacien. 

M. le président, à Marmo : Vous avez déjà été poursuivi 

pour exercice illégal de la médecine? — R. Oui, Monsieur. 

Les interrogatoires terminés , M' Rouyer, défenseur du 

sieur Marmo, dépose sur le bureau du Tribunal des con-

clusions tendantes à ce qu'il plaise ordonner l'autopsie du 

corps du jeune Cotelle, et commettre des médecins char-

gés d'y constater la présence ou l'absence du jalap, qu'on 

prétend lui avoir été administré sur la prescription de 

l'ordonnance du sieur Marmo. 

M. l'avocat du Roi ne s'oppose pas à ce que cette me-

sure soit ordonnée par le Tribunal, quoique, dans son opi-

nion, l'époque même de l'inhumation (elle remonte à 

cinq mois) et la nature de la substance que les médecins 

seraient chargés de rechercher, lui paraissent ne devoir 

pas permettre d'arriver à des résultats concluans ; faisant 

toute réserve au surplus dans le cas où la présence du ja-

lap ne serait pas constatée, de soutenir qu'il avait du être 

administré au malheureux Cotelle. 

Le Tribunal se retire, et après quelques minutes de dé-

libération il prononce un jugemeut, aux termes duquel, 

déclarant que la mesure demandée lui paraît inutile , il 

ordonne que, sans y faire droit, il sera passé outre aux 

débats. 

il. Marmo déclare immédiatement interjeter appel do 

ce jugement, et par suite de cette détermination, M. le 

président lève l'audience, et renvoie l'affaire au premier 

jour. 

MOIffiïîTATIOaiS JUDXCI&IBLES. 

Le Moniteur fait connaître aujourd'hui les nominations 

que nous avons annoncées dans notre numéro du 8 dér 

cembre. 

Sont nommés : 

Président de chambre à la Cour royale de Douai, M. Mau-

rice, conseillerà la même Cour, en remplacement de H. Lam-
bert, décédé; 

Conseillerà la Cour royale de Douai, M. Lebihan, procu-

reur du Roi près le Tribunal d'Arras, en remplacement de 

M. Maurice, appelé à d'autres fonctions; 

Procureur du liai près le Tribunal de première instance 

d'Arras (Pas-de-Calais), M. Lallier, substitut près le siège de 

Lille, en remplacement de M. Lebihan, appelé à d'autres 
!o iclions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-

nifere instance de Lille (Nord), M. Camescasse, substitut pré* 

le siège de Quimper, en remplacement de M. Lallier , appelé 
à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 

instance de Quimper (Finistère) , M. Bouesse! de Lescuusselle, 

substitut près le Tribunal de Montfort, en remplacement de 

M. Camescasse, appeié à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-

mière instance de .Monlfort (llle-et-Vilame), M. Duboys, juge-

suppléant au siège de Chàteauroux, en remplacement de M-

Rouessel de Lescuusselle, appelé à d'autres fonctions; 

Président de chambre à la Cour royale de Rennes, M. Dij-

may, conseiller à la même Cour, en rem placement de M. de 

Kermarec, admis à faire valoir ses droits à la retraite, et 

nommé président honoraire ; 

Conseiller à la Cour royale de Rennes, M. Duval Villebo-

gard, avocat-général près la mémo Cour, en reuiplacementae 

M. Durnay, appelé à d'autres louctions; 

Avocat-général près la Cour royale de Rennes, M. de Mou-

Ion, substitut du procureur-général près la même Cour,
 el

J 

remplacement de M. Duval Villebogard, appelé à d'autres 

fonctions ; 

„ Substitut du procureur-général près la Cour royale de
1 IlcI

j~ 

nés, M. de Kiîrmarec, substitut près le Tribunal de Saint-

Brieuc, en remplacement de M. de Moulon, appelé à d autre, 

fonct ons ; , 
Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-

mière instance de Sainl-Brieuc (Côtes-du-Nord), M. R
ouie

,'' 
substitut près le siège de Chateaubriand, eu remplacement as 

M. kermarec, appeie à d'autres fonctions ; 
Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de premier 

instance de Chàteaubriand ^Loire-Inférieure), M. M*^*?| 

juge suppléant au siège de Savenay, en remplacement 

M. Rouxel, appelé à d'autres fonctions; ,. . 

Président du Tribunal do première instance de J'
0

'
1
" 

(Allier), M. Erappier de Saint-Martin, vice-président au me"» 

siège, en leuiplacement do M. Jutier, décédé j . 

Vice-président du Tribunal de première instance de »} 

lins (Allier , M. Bardonx, juge d'instruction au même SH|*> 

en remplacement de M. Frappier de Saint-Martin, appe 

d'iiotres fonctions; - . . ... .. . t'kuûtk 
Jugs an Tribnnal rte prem «re instance de Moulin» >-*' 
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u v.i-tin juge do paix du canton ouest de Moulins, licencié 
e» droit, en remplacement de M. M. Bardoux, appelé a d au-

ribunal de première instance de 
M. iJuportal, substitut du pro-

bes fonction! , 
procureur du Roi près le 1 

p
a
imb*uf (Loire-Inférieure), 

>ur du roi près le Tribunal de Vannes, en remplacement de 

S Rabot, décédé. 
Substitut du procureur du Boi près le Tribunal de première 

• tance de Vannes (Morbihan), M. '{'iengou de Treferiou, subs-
î 'uit j

u
 procureur du Boi près le Tribunal de Ploermel, en 

molacement de M. Buportal, appelé à d'autres fonctions; 
f
 Substitut du procureur du Boi près le Tribunal de première 

• rince de Ploermel (Morbihan), M. Hervo, juge-suppléant 

'u^siég* de Redon, en remplacement de M. Tiengou de Tre-
f«riou appelé à d'autres fonctions ; 

procureur du Boi près le Tribunal de première instance de 
Rétliune (Pas-de-Calais), M. Top, juge au siège d'Arras, en 
enplaceineut de M. Prévost, appelé à d'autres fonctions-

P 1 

juge 

j
u

r
ir
e
 au Tribunal de première instance d'Arras (Pas-de-

Calais), M. Dorlencourt, substitut près le même siège, en 
remplacement de M. Top, appelé à d autres fonctions ; 

jijire au Tribunal de première instance de Valence (Drôme), 
y Bonnet, juge au siège de Bourgoin, vice-président de la 
chambre temporaire de ce dernier Tribunal, en remplace-
ment de M. Bossard, décédé ; 

Vice-pi'ésident de la Chambre temporaire du Tribunal de 
remière instance de Bourgoin (Isère), M. I'alquet de Planta, 
jge d'instruction au môme siège, en remplacement de M. 

Bonnet, appelé à d'autres fonctions; 

Irise au Tribunal de première instance de Bourgcin (Isère), 
>l. jifichoiid, substitut près le même siège, en remplacement 
de M. Bonnet, appelé à d'autres fotictions; 
. Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Bourgoin (Isère), M. Charrin, juge suppléant 
su siège de Grenoble, en remplacement de M. Michoud, appelé 

ft
 d'autres fonctions; 

Juge au Tribunal dû première instance de Provins (Seine-
et-Marne), M. Alliqmel, juge au siège de Vitry-le-Français, eu 
remplacement de M- Chevalier, démissionnaire; , 

Juge au Tribunal de première instance de Vitry-le-Français 
(partie), M. Prévost, juge au siège de Rar-sur-^eine, en rem-
placement de M. Alliamet, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Bar-sur-Seine 
(Aube), M. Boucher, juge suppléant au siège de Meaux, en 
remplacement de M. Prévost, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Boi près le Tribunal de pre-
mière instance de Murât (Cantal), M. Escaille (François), avo-
cat, maire de Murât, en remplacement de M. Benoît, démis-
sionnaire; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Troyes 
(Aube), M. fiayot (Edmond), avocat, en remplacement de M. 
l'a y il, décédé; 

juge suppléant au Tribunal de première instance de Quim-
per (Finistère), M. d'Amphernet (Louis), avocat, en rempia 
cément de M. Chauveau-Kernaèret, décédé; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Fon-
tainebleau (Seine-et-Marne), M. Breton (Amédée), avocat, en 
remplacement de M. Barennes, appelé à d'autres fonctions; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance de La 
Flèche (Sarthe), M. Javary, juge suppléant au Tribunal de 
première instance de Beaupréau, en remplacement de M. Mo-
reau, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge suppléant an Tribunal de première instance de Beau-
préau (Maine-et-Loire), M. T rebous (llippolyte), avocat, doc-
teur en droit, en remplacement de M. Javary, appelé à d'au-
tres fonctions'; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de 
Bayeux (Calvados), M. Joret Dosclozieres (Adolphe-Louis), 
avocat à Bayeux, bâtonnier de l'ordre, eu remplacement de 
M. Letouzé, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Bayeux 
(Calvados), M. Carabeuf (Pierre-André), avocat, en remplace-
ment de Le Gam hier, décédé ; 

M. Guibail, juge au Tribunal de première instance de Mou-
lins (Allier), remplira les fonctions de juge d'instruction près 
ce siège, en remplacement de M. Bardoux, appelé à d'autres 
fonctions. 

Voici les états de service des magistrats compris dans 
cette ordonnance : 

M. Maurice, nommé président de chambre à Douai : 6 août 
1811, substitut ii la même Cour; 26 février 1817, avocat-
général à la même Cour; 5 novembre 1832, conseillerà la 
même Cour. 

M. Lebihan, nommé conseiller à la Cour de Douai : ... juge-
auditeur à Valencienries; 27 novembre 1850, substitut à Bé 
thune; 27 novembre 1831, procureur du Boi à Béthune; 3 
mars 1 856, procureur du B ii à Arras. 

M. Lallier, nommé procureur du Boi à Àrras :'50 mars 
1836, substitut à Hazebrouck; 1" novembre 1858, substitut 
àCambray; 20 octobre 1842, substitut à Lille. 

M. Camescasse, nommé substitut à Lille : 22 décembre 1834, 
substitut à Bedon ; 26 juin 1838, substitut à Quimper. 

M. Bouessel de Lescousselle, nommé substitut à Quimper: 
8 février 1840, juge-suppléant àDman; 23 juillet 1841, subs-
titut à Mpntfort, 

M. Dumay, nommé président à fa Cour royale de Rennes : 
14 avril 1811, substitut à Pontivy ; 6 septembre 1818, renom 
mé aux mêmes fonctions; 9 septembre 1818, président au 
Tribunal de Loudéac ; 23 août 1850, conseillerà la Cour 
royale de Rennes. 

M. Duval-Vil'ebogard, nommé conseiller à la Cour royale 
de Rennes: 25 août 1850, procureur du Roi à Moutfort; «oc-
tobre 1830, substitut à la Cour royale de Rennes; 51 janvier 
1839, avocat-général à la même Cour. 

M. Deinoulon, nommé avocat-général à la Cour royale de 
Keimfs: ancien juge-auditeur à Fougères; 15 janvier 1831, 
substitut à Aucenis; 27 janvier 1855, procureur du Roi à Sa-
veiiay ; 5 août 1840, substitut à la Cour de Rennes. 

M. de Kermarec , nommé substitut à la Cour royale de 
tiennes : 25 juillet 1841, substitut à Lannion ; » août '1841, 

substitut à Savenay; 1« juillet 1843, substitut à St-Brieuc. 
K uixel, nommé substitut à Saint-Brieuc : 19 mai 1840, 

subsntut à Châteaubriand ; 

M. Frappier de Saint-Martin, nommé président à Moulins : 
» iwner 1822, substitut, à Nevers ; 22 février 1826, procureur 
™ "m à La Châtre; 9 août 1826, juge à Nevers; 28 mars 
8
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'ce-président à Moulins ; 

,oi ' "
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doux, nommé Vice-présidint à Moulins : 4 septembre 
«aO, procureur du Roi à Gannat; 22 décembre 1857, juge à 

"u i'
s; 7 mars 1858

> juge d'instruction au même Tribunal ; 
■'• Duportal, nommé procureur du Boi à Paimbœuf : 27 no-

vembre 1854, substitut à Quimperlé ; 1" mai 1859, substitut 

Puy-de-Dôme, pour assassinat sur la personne 

femme. Les débats, dont la Gazette des Tribunaux a ren 

du compte dans son numéro du 2 septembre dernier, 

constatent qu'aprèsdes tentatives répétées d'assassinat sur 

Marie Cliambrand, sou épouse, il lui avait plongé, la 

nuit, pendant son sommeil, un couteau dans le ventre. 

On avait appris depuis plusieurs jours que la demande 

en grâce était rejetée ; cependant on différait l'exécution 

pour qu'elle n'eût point lieu pendant la session d'assises, 

et qu'elle ne vînt pas concourir surtout avec la décision 

sur l'accusation d'empoisonnement portée contre Marie 

Camus et Rocher. Ce matin, à sept heures, M. l'aumônier 

est venu à la maison d'arrêt. On a fait lever Feneyrol, et 

cet ecclésiastique, après l'avoir confessé, lui a annoncé 

que sa demande en grâce avait été rej-tée. A ce terrible 

avertissement Feneyrol n'a fait entendre aucune parole ; 

il a paru plongé dans une sorte d'abrutissement. 

Feneyrol est passé sans la moindre émotion des mains 

du ministre delà religion dans celles de l'exécuteur. On a 

procédé aux préparatifs, et on lui a coupé les cheveux 

sans qu'il laissât, échapper d'autre parole que celle-ci : 
« Faites comme vous voudrez. » 

Bientôt huit heures ont sonné. Le patient a franchi le 

seuil de la prison, suivi de l'aumônier, de l'exécuteur de 

Riom, de celui de Moulins, et de deux aides. La place du 

Pré-Madame était encombrée d'une foule curieuse qui se 

composait suitout de femmes et d'enfans. En quelques 

minutes, Feneyrol avait franchi la distance qui le séparait 

de l'échafaud : bientôt il a gravi la fatale échelle. Un 

grand silence s'est fait dans la foule. Au bruit produit par 

le couteau en tombant, un frémissement subit a par-

couru la fouie, comme une étincelle électrique. 

— KHÔNE (Lyon), 6 décembre. — ACCIDENT SUR LE 

CHEMIN DE VEW. —: Un grave accident, qui vient confirmer 

de nouveau l'urgence de faire, comme nousle demandions 

naguère, prononcer par la loi une répression sévère pour 

les attentats et même les contraventions commis sur les 

chemins de fer, est arrivé hier sur le chemin de Saint-

Etienne. Le convoi de voyageurs se rendant de Saint-

Etienne à Lyon était arrivé à cinq heures et demie du 

soir au-delà de Givors, vers le milieu de la tranchée d'Ar-

boras, lorsque la machine n° 5, la Saône, qui le condui-

sait, dérailla tout-à-coup. L'avant s'enfonça dans les gra-

viers qui forment le talus, et la locomotive fut renversée 

sur lé côté en travers de la voie, ainsi que le tender et le 

cadre de bronquement. Le machiniste Chaize a été tué sur 

le coup ; le chauffeur Faugier a été renversé dans le fossé 

et a évité ainsi l'effet de la chute du tender. Le fourgon à 

bagages quitta la voie, mais sans se renverser, et les neuf 

voitures de voyageurs restèrent sur les rails , à l'excep-

tion des roues de devant de la cinquième voiture apparte-

nant au service spécial de Roanne à Lyon. Par suite, les 

sablières de la quatrième et de la cinquième voitures se 

croisèrent et le devant du coupé de la voiture de Roanne 
fut forcé. 

M. Picard, conservateur des hypothèques à Villefranche, 

qui se trouvait dans le coupé avec sa femme et son fils, 

a eu les jambes et la poitrine comprimées ; mais son état 

ne donne aucune inquiétude, et il parait devoir être com-

plètement rétabli dans peu de jours. Le sieur Besson, 

conducteur de la même voiture, a eu également le pied 

foulé ; quant aux autres personnes qui se trouvaient sur 

le convoi, aucune d'elles n'a été blessée. 

L'inspecteur de service ayant envoyé aussitôt demander 

des secours à Givors, le chef de la station et le médecin de 

la compagnie accoururent sur les lieux; on transporta M. 

Picard et le conducteur Besson à Givors, où ils reçurent 

immédiatement tous les soins nécessaires. 

Le directeur du chemin de fer, inquiet du retard que les 

voitures éprouvaient, se rendit à huit heures à Perrache, 

et partit de là avec un convoi de voitures au moyen du-

quel les voyageurs purent continuer leur route jusqu'à 

Lyon. M. Pigeon, ingénieur des mines du département du 

Rhône, chargé de l'inspection du matériel du chemin de 

fer, se trouvait dans la première voiture; il a constaté l'é-

tat du convoi. La machine n'a éprouvé que de légères ava-

les, une de ses bielles a été brisée, et l'autre tordue. Un 

des deux chassé-pierres placés à l'avant de la machine a 

été également brisé ; l'état de la locomotive et les débris 

d'une grosse pierre trouvée sur la voie près du point où 

elle a été renversée, annoncent que ce déplorable accident 

est uniquement dû à la malveillance. Une enquête a été 

immédiatement commencée par M. le juge de paix da Gi-

vors. Aussitôt après le départ des voyageurs, on a pro-

cédé au levage de la machine et de son tender, la circula-

tion a été entièrement rétablie à une heure et demie du 
matin. 

DECEMBRE 18*3 137 

à Y aunes; 

iJjk ' '
e
"gou de Treferion, nommé substitut à Vannes : 12 juin 

M 'T
Ubstltut

 * Ploermel 
■ "'• fop, nommé procureurdu Roi à Béthune : 23 juin 1824, 

auditeur à Arras; 27 juillet 1825, substitut à Montreuil; 
,1 *

vr
"

 18
-9, juge à Arras; 10 janvier 1850, juge d'instruc-

J
 au

 même Tribunal; 28 septembre 1859, simple juge au 
même Tribunal. . 

«,.i '..^"''ancourt, nomméjuge à Arras : 8 décembre 
M n

Ut au
 mûme Tribunal 

Boiirmri pommé juge à Valence : .... Juge suppléant à 
M F«S !

 ^i'
lm

 1858, juge au même Tribunal 
to

u
j '

 a
 H

ue
t de Planta, nommé vice-président de chambre, 

1831 u ^
0,

"'8°i
n : Jl|

ge suppléant à Sisteron ; 7 mai 
tut

 a BOT ~
LLLT A

-
 MÔM8 TRIBULLAL; 21 OCTOBRE

 *936, substi-

1845. 

nal. 
3urgoin; 7 mai 1841, juge d'instruction au même Tri 

juge à Bourgoin : 7 mai 1841, substi 
Mlchoud, nommé 

j,
a

" même Tribunal. 

àVitrv
 iamet

> nommé juge à Provins, 9 décembre 1842, juge 
iry-le-rrançaig. 

18in revost > nommé juge à Vitry-le-Français : 22 décembre 
w > J'-'ge a Bar -sur-Seine. 

CHRONIQUE 

0Ï
 ~ »" - DÔME (Riom , 

DEPARTEMENT 

> décembre). A
 S'oitT ~i ""T VN

'
UL

" ' "
 AECCMURE

J- — EXÉCUTION 

'tèfédpi VEAN FliNEYIÎ0L — (Correspondance partieu 
sn

-r U n
 (

'
ax

"ttedes Tribunaux). — Ge matin, a eu lieu 

fol
 r
 ''f

e
 ™ Pré-Madame, l'exécution do Jean Feney 

• -«ncmtnneamort par errét de la Cour d'assise» dû 

a Cour rend un arrêt par lequel elle sursoit a statuer 

jusqu'à deux heures, pour donner au demandeur le temps 

de se mettre en état. 

Après les plaidoiries de l'affaire dont nous rendons 

compte plus haut (V. le Bulletin de la chambre criminelle), 

et lorsqu'à deux heures moins un quart la Cour se retire 

pour délibérer, M. Paganel, s'approchant de 'M. le prési-

dent, dit : Monsieur le président, je voudrais bien savoir si 

l'arrêt de la Cour... 

M. le président : Monsieur, nous n'avons pas de con-

versation à engager sur les arrêts de la Cour, il faut les 
exécuter. 

M. le président, suivi de MM. les conseillers, rentre 

dans la chambre du conseil. 

M. Paganel arrête celui des membres de la Cour qui 

sort le dernier. Ce magistrat lui répond : Je n'ai qu'un avis 

à vous donner; il faut exécuter la loi, et aller vous consti-
tuer prisonnier. 

M. Paganel ne se détermine pas à suivre ce conseil, et, 

après avoir sans plus de succès assailli de ses interpella-

tions M. l'avocat-général et le greffier, il demeure à l'au-

dience pendant toute la durée de la délibération. 

A trois heures et demie, la Cour remonte sur le siège; 

après l'arrêt de l'affaire rappoitée plus haut, M. le prési-

dent prononce un arrêt par lequel la Cour déclare l'abbé 
Paganel déchu de son pourvoi. 

L'abbé Paganel : Monsieur le président, deux mots ! 

M. le président : Vous n'ayez pas la parole. 

* M. Paganel : Je demande à régulariser ma position. 

M. le président : Je vous interdis la parole. 

M. l'abbé Pugancl-. Je demande à retires mon pourvoi. 

M. le président : Il fallait le faire avant l'arrêt. 

M. l'abbé Paganel : Mais, Monsieur le président... 

M.. le président : L'arrêt est prononce ; taisez-vous si 
vous ne voulez pas que j'use des pouvoirs que la loi met à 
ma disposition. 

M. l'abbé Paganel saisit son parapluie, enfonce son cha-
peau, et quitte la salle d'audience. 

— La Cour royale de Paris , 1" et 3 e chambres réunies 

en audience solennelle , a entendu aujourd'hui la plaidoi-

rie de M' Thureau , avocat , dans une affaire dont nous 

avons déjà entretenu nos lecteurs à l'occasion 'du renvoi 

prononcé par la Cour de cassation , après la réformalion 

d'un arrêt de la Cour royale de Bourbon. U s'agit d'uni 

question fort grave de liberté et d'interprétation des lois 

et ordonnances qui ont régi et régissent encore l'esclavage. 

M
C
 Thureau se présente pour un sieur Farcy, fils d'une 

esclave Madeleine , d'origine indienne , et momentané-

ment amenée en France par son maitre. 

A la huitaine , M" Paillet répondra à la plaidoirie de M" 

Thureau. M. le procureur-général Hébert, assisté de M. 

l'avocat-général Nouguier, occupait le siège du ministère 

public. Nous rendrons compte de cette affaire dans un 
seul article. 

— ALMAKAC» LIÉGEOIS. — COKTREFAÇOX. — Depuis un 

temps immémorial les almauaphs connus sous le nom pé-

nériquo à'silmanachs liégeois se publient soit à Paris, soit 

en province, par une foule de libraires. De tout temps la 

librairie a adopté invariablement pour ce genre d'alma-

nachs lé format in-24 ; de telle sorte que, bien que publiés 

par différons libraires, ces almanaehs se ressemblent tous. 

Depuis plusieurs années M. Pagnerre, libraire, s'est 

mis, lui aussi, à publier un aimanaeh liégeois. Un autre 

libraire, M. Derche, ayant voulu fui- e comme tant d'au-

tres, et mettre au jour un almanach liégeois, M. Pagnerre 

a vu là un délit de contrefaçon de sa publication ; il a 

donc fait saisir l'almanach de M. Derche, et a assigné ce-

lui-ci devant la police correctionnelle (7
Ç
 chambre), sous 

prévention de contrefaçon, 

M" Pinard se présente pour M. Pagnerre, et conclut con-

tre 'M. Derche à 10,000 do dommages-intérêts. 

M. Derche, de son côté, a introduit une demande recon-
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— M. Duboys (d'Angers), conseiller à la Cour royale 
de Paris, vient de donner sa démission. 

On désigne comme devant lui succéder, soit M. de Mal-

leville, conseiller à la Cour royale de Bordeaux, soit M. 

Michelin, vice-président au Tribunal de la Seine. 

■■- L'ABBÉ PAGANEL. — Aujourd'hui, à onze heures et 

demie, à l'ouverture de l'audience de la chambre crimi-

nelle de la Cour de cassation, M. le conseiller Vincens-St-

Laurent a présenté le rapport du pourvoi formé par l'abbé 

Paganel contre l'arrêt de laGour royale de Paris (cham-

bre correctionnelle), qui l'a condamné pour dénonciation 

calomnieuse. M. le rapporteur a fait connaître que, bien 

que divers délais eussent été successivement accordés à 

l'abbé Paganel pour justifier soit de sa mise en état (c'est-

à-dire de l'exécution de l'arrêt ; et dans l'espèce, la mise 

en état consistait, pour l'abbé Paganel, dans la formalité 

de se constituer prisonnier), soit du dépôt d'un caution-

nement, il n'avait produit aucune justification de cette 
brmalilé, prescrite à peine de déchéance. 

M. l'abbé Pagauel, présent à la barre, se lève, et perlant 

avec chaleur et volubilité, dit : Je demande un délai 

j'attends des pièces essentielles... c'est la faute de M. le 

procureur-général ; il n'a pas voulu me répondre. Je lui 

ai écrit sept ou hait lettres qui sont restées sans réponse... 

Sur l'avis. de M. le président, je suis allé trouver M. le 

procureur-général, qui a fait rendre, en mon absence, un 

arrêt qui rejeite la caution que j'avais offerte. Après des 

digressions diffuses, M. Paganel ajoute : J'ai écrit à mon 

frère à Rhodez, où il habite une maison dont il est aussi 

notoirement propriétaire que le roi Louis-Philippe est 

propriétaire du Palais- Royal (on rit). Il aurait donné dans 

mon intérêt une hypothèque sur sa maison ; mais mon 

frère est à Alger, et je n'ai pas pu avoir encore sa ré-

ponse. J'attends cette lettre d'un instant à l 'autre ; je de-

mande donc à la Cour un délai de quelques jours. 

M. Delapalme, avocat-général, rappelle que depuis le 

mois de juin le demandeur en cassation a obtenu des 

délais réitérés dont il n'a pas profité pour régulariser son 

pourvoi. M. l'avocat-général estime qu'il y a lieu de le 
déclarer déchu de son recours. 

La Cour se lève pour délibérer. 

M. l'abbé Paganel, qui par ses bruyantes exclamations 

a plus d'une fois interrompu M. l'avocat-général, trou-

blant la délibération, les huissiers essaient de le détermi-

ner à garder le silence. Leurs efforts étant impuissans, le 

garde municipal de service dans l'auditoire s'approche, 

sur leur ordre, de M. Paganel, et l'invite à se retirer. M. 

Paganel sort du barreau, puis se résignant au silence, il 

attend dans le couloir des avocats le résultat de la délibé-
ration de la Cour, 

ventionnelle, et, par l'organe de M Grévy, son avocat, 

demandait, contre M- Pagnerre , une condamnation' à 

8,000 fr. de dommages-intérêts, pour le préjudice que lui 

a causé M. Pagnerre en faisant saisir ses almanaehs. 

Le Tribunal, attendu que la contrefaçon n'était pas 

établie, que la similitude existant ne pouvait donner heu 

à une action civile, a renvoyé L'ercbedela plainte; a dé-

claré Derche mal fondé dans sa demande reconvention-

nelle; et attendu que les parties succombent respective-

ment, fait masse des dépens, qui seront rapportés par 

moitié par chacune d'elles; a ordonné la main-levée de la 
saisie. 

— VOL DE SABOTS. — CONDAMNATION. — TENTATIVE DE 

SDICIDE. — L'audience de la 8
e
 chambre a été attristée par 

:ine déplorable scène. Le 10 novembre dernier, le sieur 

Dufour, marchand épicier, chaussée de Méni [montant, fut 

prévenu par son garçon que plusieurs paires de sabots 

avaient disparu de son étalage; en même temps, une femme 

qui passait s'écria : « Chiffonnier, vous perdez vos sa-

bots. » Dulbur, pensant que c'était sa marchandise Volée 

qu'un chiffonnier semait ainsi dans sa course rapide, sor-

tit, et rejoignit le fugitif sur le boulevard des Amandiers, 

le ramena dans sa boutique, d'où celui-ci s'échappa avec 

une vitesse extrême. La garde vint, et rattrapa lo voleur 

de sabots; mais comme les soldats s'écartaient pour le 

faire entrer au poste, il prit de nouveau sa course, qui fut 

encore interrompue par l intervention officieuse des em-
ployés de l'octroi. 

C'est à raison de ce vol de sabots que le nommé Louis-

Alexandre Haution, dit Mon, chiffonnier, âgé de trente-

cinq ans, comparaît devant la 8
e
 chambre, présidée par M. 

Duret-d'Arclhac. 

Prévenu, levez-vous, dit M. le président ; vous avez 

malheureusement pour vous été condamné plusieurs fois, 
d'abord : 

1° A treize mois de prison, à Versailles, pour vol ; 
2° A un mois de prison pour coups ; 

3° A sept ans de réclusion par la Cour d'assises de Ver-
sailles; 

4° A cinq ans de prison et cinq ans de surveillance, à 
Paris. 

C'est une forte présomption que vous pouvez bien avoir 
pris les sabots du sieur Dufiftir. 

Le prévenu baisse la tête d'un air confus, et murmure 

d'une voix sourde et concentrée : Vous ne me condam-

nerez pas rien que sur mes antécédens, bien sûr ! Je n'ai 

pas pris les paires de sabots ! Je me suis ensauvé parce 
que j'élais en état de rupture de ban. 

Le Tribunal condamne Haution, dit Rion, à cinq ans de 
prison. 

En entendant la sentence, le prévenu lève les mains au 

ciel avec désespoir et crie en pleurant: «Mon Dieu! mon 

je suis donc perdu pour toujours! autant mourir de suite. 

En achevant ces mots, il s'élance et se heurte à plusieurs 

reprises avec violence la tête contre la barre, avec une 
frénésie incroyable 

Les gendarmes se précipitent sur lui, lui prennent les 

bras et veulent l'entraîner. Un cri d'effroi retentit dans 

toute la salle ; enfin le malheureux est enlevé par les gen-

darmes, les yeux fermés, la tête renversée. Une vive agi 
tation succède à cette pénible scène. 

— Le Conseil de révision, présidé par M. le général 

Meslin, vient de statuer sur le pourvoi formé par le fusi-

lier Franeau, servant comme remplaçant dans le 12" do li-

gne, condamné à mort par le 1" Conseil de guerre de Pa 

ris, pour insubordination et voie» de fait eriver* deux de 

ses supérieurs. Après avoir entendu le rapport de la pro-

cédure fait par M. le capitaine de Loverdo, et fais m t droit 

aux conclusions conformes de M. Joinville, sous-intendant 

militaire, et Taisant les fonctions de commissaire du Lot, le 

Conseil a rejeté le pourvoi. .
 u

 . 
Mais, conformément à desinslructious ministériel es qui 

datent de 1830, M. le lieutenant-général commandant a 

1" diyision a adressé uu rapport à M. le ministre de la 

guerre pour solliciter de la clémence royale une commu-

tation de peine. C'est le troisième rapport de ce genre que 

M le général Sébastiani a envoyé depuis un mois au mi-

nistre, dans l'intérêt de trois remplaçais condamnes suc-

cessivement à la peine de mort par le même Conseil de 

guerre. 

ASSASSINAT DE M"" SÉNÉPART. — Nons avons raconte 

lés détails de l'assassinat commis hier sur la personne de 

M"" veuve Sénépait. L'instruction de cette affaire, qui est 

confiée à M. Voizot. se poursuit avec activité. (Voir la Ga-

zette des Tribunaux d'hier.) , 
On racontait aujourd'hui sur le lieu du crime les détails 

donnés par M. Sénépart fils au moment où il a appris- le 

coup terrible qui venait de le frapper, détails qui peuvent 

être de nature à mettre sur la trace du coupable. 

Dimanche dernier, M. Sénépart fils reçut la visite d'un 

jeune homme de vingt-deux ans environ, de taille moyeii-

ne, ayant un accent méridional très prononcé, disant arri-

ver de Toulouse à Paris, pour y faire ses études, et vou-

loir succéder, plus tard, à son grand-père, qui était phar-

macien à Toulouse. En même temps il exhiba une note 

qu'il disait écrite par un oncle de M. Sénépart, demeurant 

à Toulouse, et par laquelle ce dernier recommandait vive-

ment à son neveu le jeune étudiant. , 

L'inconnu parla aussi d'une lettre qu'il avait mission de 

remettre à M"
,=
 veuve Sénépart, de la part d'une parente. 

Il aj outa qu'il allait se loger dans les environs de la rue de 

l'Ai bre-Scc, afin d'être plus près d'un négociant de la rue 

des Lombards, qu'il disait être son protecteur et l'ami do 
sa famille. 

Le 6 de ce mois, M"
1
' Sénépart vit sa belle-mère, qui 

lui déclara qu'en effet un inconnu lui avait remis une !ct-

re de la part d'une de ses nièces. 

Enfin jeudi dernier, après la perpétration du crime, le 

même inconnu se présenta de nouveau chez M. Sénépart 

fils pour lui faire une nouvelle visite, mais sans lui dire 

qu'il venait de voir sa mère. M. Sénépart crut remarquer 

dans les regards et l'attitude de ce jeune homme quelque 

chose d'embarrassé; il fixait sans cesse les yeux sur la 

pendule, et peu après il se retira sans que depuis il ait été 

possible de découvrir le lieu de sa retraite. 

— UNE SENTINELLE PHYSIONOMISTE. — L'avant-derniôre 

nuit , vers trois heures du matin , le factionnaire du poste 

de la rue Mauconseil vit passer près de lui deux hommes 

chargés de quatre caisses qui paraissaient fort pesantes. 

A la laveur du réverbère placé devant le poste , le soldat 

examina le visage de ces deux hommes, et leur trouvant 

l'air ému, les traits quelque peu contractés et le regard in-

quiet , il ne douta pas qu'ils ne vinssent .de commettre 

quelque méfait. Il avertit aussitôt le chef du poste, qui , 

suivi de quelques hommes, se mit à la poursuite des deux 

personnages désignés. Ceux-ci, malgré les fardeaux dont 

ils étaient chargés, commencèrent à courir dès que le pas 

des sodits et le bruit des fusils leur annoncèrent qu'ils 

étaient poursuivis; mais les forces leur manquèrent bien-

tôt, et lis furent arrêtés rue aux Ours. Ces deux hommes 

soutinrent alors que les caisses dont ils étaient porteurs 
leur appartenaient. 

C'est ce que nous allons voir tout à l'heure, dit le ca-

poral ; suivez-nous d'abord. 

Lorsqu'on fut arrivé au poste, le chef demanda aux 

deux inconnus ce que contenaient les caisses dont ils 

avaient été trouvés porteurs ; tous deux, à cette question, 

se regardèrent, et demeurèrent muets. Comme ils conti-

nuaient à se consulter du regard, arriva un homme CJI 

blouse, le fouet a la main, lequel s" étant mis de son côté à 

la poursuite des porteurs de caisses, les avait vus saisir par 

la garde-' 

Bien sûr qu'ils ne vous diront pas ce qu'il y a là-de-

dans, s'écria le nouveau-venu: mais je vous le dirai, 

moi ; il y a des pots de beurre, des pièces de toile, douze 

cents paires de gants, 1,115 francs en pièces de cent sous 
et d'autres petites choses. 

Les caisses furent ouvertes, et l'on reconnut que l'hom-

me à la blouse et au fouet avait dit la vérité. Cet homme 

était un messager qui, arrivé à Paris avec sa voiture vers 

le milieu do la nuit, avait été volé au moment même où il 

faisait arrêter ses chevaux devant son auberge pour s'en 
faire ouvrir la porte. 

Conduits devant M. le commissaire de police du quar-

tier, les deux individus arrêtés furent reconnus pour être 

des voleurs de profession; l'un d'eux,- déjà condamné, se 

trouvait en état de rupture de ban; il ont été écroués au 

dépôt delà préfecture de police ainsi que son complice. 

— MM. Bapst, joailliers du Roi, ont adressé au Journal 

des Débats une lettre dans laquelle ils rectifient, disent-ils, 

une assertion inexacte de 1a Gazette des Tribunaux rela-

tivement à l'achat de la bague de Mile Boisgontier. Celte 
lettre se termine ainsi : 

i MM. Bapst ni aucun commis de leur maison n'ont acheté 
bijou qui faisait l'objet de l'accusation. » 

Nous regre tons que MM. Bapst aient cru devoir formu-

ler en ces termes une rectification qui d'ailleurs est elle-

même inexacte en ce qui concerne la Gazette des Tribu-

naux. L'individu qui a acheté la bague a déclaré à l'au-

dience qu'il était employé chez MM. Bapst. Nous avons dû 

reproduire sa déclaration. MM. Bapst nous ont écrit que 

cet employé n'était pas commis chez eux, mais seulement 

ouvrier dans leurs ateliers : nous avons .accueilli cette ré-

clamation. En l'adressant en d'autres termes au Jour-

nal des Débats, MM. Bapst auraient pu ne pas diriger 

contre nous un reproche d'inexactitude qui n'est 
fondé. 

pas 

ÉTRANGER. 

— IRLANDE (Dublin), 6 décembre, -r- MORT DE L'UN DES 

CO-ACCLSKS DE M. O'CONNELL.—Le révérend Peter-James 

Tyrrell, l'un des deux ecclésiastiques compris dans l'ac-

cusation contre M. O 'Connell et consorts, est mort hier 
presque subifement à l'âge de 51 ans. 

Le journaU //o»!me libre [Freeman) attribue cet évé-

nement à un catarrhe aigu contracté par M. Tyrrell le 9 

octobre, lorsqup, par une matinée pluvieuse, if se rendait 

au meeting de Clontarf, à cette assemblée monstre que lo 

gouvernement de Dublin a interdite, et pour laquelle M. 

O'Connell lui-même a donné' contre-ordre. 

Depuis ce temps la santé de M. Tyrrell avait été chance-

lante ; il est mort par suffocation dans une quinte de toux. 

Par extraordinaire, l'Opéra donne aujourd'hui dimanche 10 
la 12

e
 représentation de Dom Sébastien de Portugal chanté 

par M"
0

» Stoh/.; MM. Levasseur, Duprez, Barroilhet, Massol et 
Canagle. 

— En lisant l'afficbe de l'Opéra-Comique, qui annonce au-
jourd'hui dimanche le Puits d'amour et Zampa, un Anglais 
a parié vingt guinées que la recette dépasserait cinq mille 
francs. 

— Ce soir, à l'Odcon, spectacle extraordinaire et demandé-
la Lucrhe Jhrgia de il. Victor Hugo, et la Lucrèce de M", 

Ponsard. M«« Leorgrs, M»« Maxime, M™ Dorval et Ralland« 
M trouvent rhum dans cette nugn fiaun foirée, t 
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— Spectacle demandé ce soir au Gymnase : Manon, ou un 
épisode de la Fronde , où M ME Volnys déploie des qualités si 
brillantes; Jean Lenoir, par M. Tisserant et 5!"" Nathalie; la 
fameuse Lucrèce à Poitiers, et Un Jour d'orage. 

NOUVELLES. ET SEULES VÉRITABLES AVENTURES DE TOM POUCE. 

Sous ce titre, qui fera battre bien des jeunes* coeurs , 

Étvennes par souscription pour les en fans , l'éditeur du 

Ficaire de JFakefield, des Scènes de la vie publique et 

privée des Animaux, du Livre des petits en fans, vient de 

mettre en vente la première livraison du plus ravissant 

petit volume qui ait jamais été offert aux enfans. Les Nou-

velles et seules véritables aventures de Tom Pouce, dont la 

donnée est empruntée à l'Angleterre, sont une des plus gra-

cieuses fantaisies qui soient échappées à la plume du spi-

rituel auteur du Foyage où il vous plaira. Sous la main 

de M. Stahl, Tom Pouce, qui , dans le conte primitif, est 

propre à amuser les enfans du premier âge seulement, 

est devenu une de ces jolies nouvelles dont le secret sem-

blait perdu depuis Perrault, ce qui est dire assez que les 

grands comme les petits enfans y trouveront plaisir et 
profit. Nous appuyons sur la mérite de ce charmant 

ouvrage , qui se distingue de toutes façons do ceux 

qu'on met d'ordinaire entre les mains des enfans. Le 

texte est orné d'une multitude de vignettes qui s'y trouvent 

répandues avec une profusion extraordinaire, et dont le 

jeune auteur, L Bertall, ne lardera pas à prendre place à 

côté des Tony Johannot, des Gavarni et des Grandville. 

Nous ajouterons, et ceci est à bon dire , que le papier est 

d'une beauté et d'une solidité qui sera appréciée des mè-

res de famille , et que l'éditeur promet aux enfans qui 

n'auraient pas la patience d'attendre la fin de la souscrip-

tion, que Tom Pouce sera complet le 15 décembre. 

Le prix de la souscription est de 3 francs seulement 

pour Paiis, et 4 francs pour les départemens. 

Lihra?ri>. B^am-Arta, IfSwsàqne. 
La plus grande affaire de la France, l'Algérie, n'avait pas 

encore d'organe spécial dans la presse. Un journal indépen-
dant se charge enfin de faire connaître la vérité. Un grand 
succès lui est assuré en France et en Algérie. (Voir aux An-
nonces.) 

"""^Le MUSÉE DES FAMILLES est le premier rayon , le rayon 
nécessaire des bibliothèques de campagne, le keepseake obligé 
des salons de la ville; c'est le prix d'honneur des pensions 
de jeunes gens et demoiselles; c'est le livre de tous les âges, 
de toutes les classes; livre d'étude, livre de récréation, Men-
tor de la jeunesse, délassement des vieillards; album des ar-
tistes, répertoire universel de science variée, de saine litté-
rature, de bon goût et de pure morale; cadeau d'Etrennes le 
plus utilê, le plus élégant, le plus durable et le plus écono-

mique. 
Dix volumes grand in-8°, comprenant la matière de GO vo-

lumes, enrichis de 400 articles des hommes de lettres et des 
savans les plus distingués, et de 2,600 gravures dues aux 
crayons et aux burins les plus habiles, ne coûteront , jus-
qu'au 15 janvier prochain, que 40 fr. brochés, et 55 fr. car-
tonnés à l'anglaise. 

Le prix de l'abonnement annuel est de 5 fr. 20 c. 
On indique, dans les Annonces de ce jour, la composi 

tion du XI E volume, commencé le 23 octobre dernier, et qui 
sera achevé le 25 septembre 1844. On mentionne en même 
temps les noms des littérateurs et des savans distingués qui 
ont contribué à la rédaction des dix premiers volumes , la 
plus belle collection qu'on puisse offrir en prix dans les gran-

des maisons d'éducation, le plus beau cadeau d'Etrennes 
les parens puissent donner à leurs enfans. ( Voir- o„. par 

nomes. 

que 
0,r aux An, 

Spectacles «la 10 décembre. 

OPÉRA. — Dom Sébastien der Portugal. , 
FRANÇAIS. — Eve. ' 

OPÉRA-COHIOUE. — Zampa, le Puits d'amour. 
ITALIENS. — 

ODEON. — Lucrèce, Lucrèce Borgia. 
VAUDEVILLE. — Mme Roland, l'Homme blasé. 
VARIÉTÉS. — Roquefinette, Carabins, Jacquot. 
GVMNASE, — Un Jour, Jean Lenoir' Manon, Lucrèce. 
PALAIS-ROXAL .— Brelan, Carabas, Charlotte, Jeunes mariés 

PORTE-ST-MARTIN. — Louis-e Bernard, les lies Marquises. I 

GAITÉ. — Lucio, la Grâce de Dieu. ' ' 
AMBIGU. — Les Bohémiens de Paris. 

CIRQUE-OLYMPIQUE. — Don Quichotte et Sancho Pança. 
COMTE. — Alexis, Jonas. 

FOLIES. — L'Etudiant, le Gamin, Journée d'une Jolie Femnra 
DÉLASSEMENS. — Fille du Ciel. 
PANTHÉON. — Pendus, Tic-Tac, Antoine. 

li» BitaiNoifi de la Ville de JParfo, rue Montmartre, vient défaire les achats les plus Importans en cachemire à l« 
itales, à liondres. Plusieurs caisses nouvelles seront ouvertes et mises en vente demain lundi. — lia Ville de Paris est la 

Cachemires des Indes» 
Compagnie des Indes-Orientales 
seule maison où les Cachemires de l'Inde sont vendus à prix fixe, sans escompte ni rabais t, l'échange et même le remboursement y sont offerts pour les 
achats donton ne serait pas satisfait. Tous les châles y sont marqués en chiffres connus. Ces conditions nouvelles sont très utiles pour l'achat d'un 
article de luxe difficile à apprécier et sur lequel on surfait beaucoup généralement. 

3. IIETSSIi, éditeur du LIVRE DES ENFANTS et des PETITS ENFANTS, des SCENES DE LA VIE PRIVÉE ET PUBLIQUE DES ANIMAUX , 

du VOYAGE OU IL VOUS FLAIRA , du VICAIRE DE WAK.EFIEFD illustrés. 

—SOUSCRIPTION— uo^jTOj^jgg
 mT

 gEir&Eg VBBÏTABIiES AVENTURES ©E 

S beau vol. (j 
petii in-» 0 . 

—■ Q 

JÊËr 

O 

Ire 3LIVRAISOI-J. 

76, RUE RICHELIEU 
150 

VIGNETTES 

par 

BERTALL. 

UCE 
lre LIVRAISON 

BU SOIH. 

Dix volumes contenant des nouvelles ou articles de plus de 190 auteurs, parmi lesquels on remarque MM. de Balzac, Roger de Beauvoir, S. Henry Berthoud, 

Boitard, Granier de Cassagnac, Casimir Belavigne, Emile Deschamps, Alex. Dumas, Théophile Gautier, madame Sophie Gay madame de Girardin' 

Victor Hugo, bibliophile Jacob, J. ' 

Sue, etc., etc.—Chaque volume contii 

oO CENT, pour Paris, et 7 FRANCS ôU tijElvr. par la poste; et relie, pour Paris, 7 * KAI\<JS. — La poste ne se enarge pas 
f«., par M. DE POSGsaviLLE, de l'Académie française,-

BSSOHAMFS j Mauvaise Langue et bon Cœur, par 

,A: JAL; Marie-Jeanne, par M. S. H. BEETHO!II>, elc. 

L abonnement part du ] er octobre, Paris, ofr. 20 c; départ., 7 /r .20 c; contenant 12 uvr. de 2 feuilles chacune, ornées de 12 à 15 vignettes, paraissant le 25 de chaque mois. 
Un grand nombre d'abonnés au 11» vol. Il" de la 2 e série) ayant témoigné le désir de se procurer la Collection des 10 vol. parus, l'Administration, pour leur faeiliter cette acquisition, vient de fixer (mais jusqu'au 15 janvier seulement) 

à QUARANTE FR. pour Paris, et QUARANTE-CINQ FR. franc de port, rendue sur les lieux où les Messageries générales et royales ont des bureaux de correspondance avec Paris, le prix de la Collection COMPLETE, qui contient DEUX 

MILLE GRAVURES , et la valeur de QUATRE-VINGTS VOLUMES in-8» en articles de tous genres, rédigés par les notabilités de la littérature. Le prix des volumes séparés reste fixé à 5 fr. 50 c. pour Paris, et 7 fr. 50 c. par la poste. 
Les bOreaux de vente et d'abonnement sont rue Gaillon, 4. On souscrit aussi à Paris et dans les départements, chez tous les libraires, sous leur propre responsabilité ; chez MM. les Directeurs des postes, et dans tous les bureaux 
correspondants des Messageries. En ajoutant 15 fr. au prix de la Collection , on recevra les 10 volumes reliés à l'anglaise. Toutes les demandes doivent cire accompagnées d'un mandat sur la poste ou sur une maison de Paris, 

^ /» 'H"Trmw& B^'Brr'i^ik'H'O ON TROU VEAUX-MÊMES BUREAUX 

CHEFS-D'OEUVUE DE LA LITTERATURE DRAMATIQUE. 

Le premier volume, qui a paru, contient le Théâtre complet de Beaumarchais, et 28 pièces d'anciens auteurs; la 
biographie des auteurs et des acteurs, et des anecdotes et comptes-rendus sur le Théâtre d'aujourd'hui. Le second 
volume, qui est en publication, contiendra 33 pièces et sera terminé le 25 décembre. 

rix du volume broché satiné : 4 fr., et 5 fr. 25 c. par la poste. Le premier numéro du troisième volume paraîtra 
i janvier prochain. Prix de l'abonnement: 3 fr. 75 c. par an pour Paris, et 5 fr. par la poste. Douze livraisons de 

i'eu\ feuilles chacune, paraissant le 25 rie chaque mois cl l'annaul un volume chaque année. Chaque livraison, con-
tenant 2 ou 3 pièces ci quelquefois i, se vend séparément 35 c— Une gravure sur bois est en p'Mc de chaque livrais. 

POUR L'ANNEE BISSEXTILE 1844. 
Prix, pour Paris, 5© eentlnies.-/'o«r la province, S© ceiiiisnes. franco par la poste. 

On lit dans la Presse du 2G août : « VAlmanach de France vient rie paraître; il est arrivé à sa douzième année de 
publication. Nous en félicitons les éditeurs, et nous les félicitons plus encore d'avoir publié un livre qui contient les 
renseignements les plus.utiles et les plus intéressants sur la géographie, l'histoire, la statistique, l'administralioiiyl'iii-
duslrie, le commerce, l'agriculture. li y a aussi des articles littéraires du plus grand intérêt et de très-nombreuses et 
très bonnes gravures. Les noms des auteurs, Mil. ThfophilcGauticr, Francis Wey, Albert Lenoir, Oarnis, Bai 11 y de .lier-
lieux, Despvcz, sont une garantie du succès. VAlmanach de France se vendra 'celle .innée à cent mille exemplaires. 

PONT DE BERCY. 
MM. les actionnaires du Pont de Bere» 

sont prévenus que l'assemblée générale an 
nuelle aura lieu, aux termes des statuts I» 

n décembre, heure de midi, au siéee dèu 
société, rue des Petites-Ecuries, 40 

OUTARDE BLANCHE. Après 
avoir reçu, pendant n ans, pins 

de 200 déclarations chaque jour 
sur l'effet de ce remède, M. DI-

DIER vient déclarer conscien-
cieusement qu'il produit des ré-
sultats miraculeux, il ajout» 

que jamais personne n'en prend 8 jours à 

doses qui purgent un peu sans en éprouver 
un bien sensible. S'adresser Palais-Royal, 32. 

Plug d'OIGNONS tirùhfs. 

COLOR1NE-RONDEAU. 
Ou Ctace de Légumes, pour potages gras 

et maigres, pour sauces et roux. 
PASSAGE DE L'OPÉRA, 3. 

lies POIS LEPKKDBIKL 
POUR CAUTÈRES, 

Elastiques, adoucissans h la guimauve ou 
ssppuraiifs au garou, conservent en se gon-

flant leur forme globuleuse, dilatent douce-
ment la plaie, se prêtent par leur élasticit-
aux mouvemens musculaires, entretiennent 
une suppuration facile sans douleurs ; ces 
avantages leur ont valu les suffrages des mé-
decins et des malades. — Faub. Montmartre, 
Li, et dans les bonnes pharmacies. 

Bureaux, rue Mensigny, 1 
FRANCE. — ALGERIE. 

Pour 3 mois, 5 fr. 
Pour 6 mois, 10 
Pour un an, 20 

Pour 3 mois, 
Pour 6 mois, 
Pour un an, 

ÉTRANGER. 
7 fr. 

U 
25 

Consacré à l'examen et à la défense des intérêts français en Algérie, ce journal 
a pour but de préparer l'organisation de notre conquête, tt de seconder les pro-
grès de la colonisation et de la civilisation. 

Le journal paraît six fois par mois : les 2, 6, 12, 16, 22 
jours des départs du courrier pour l'Algérie. 

On s'abonne citez les Libraires et Directeurs de poste aux let-

Caurrier d'Afrique, a'Orient et de la Méditerranée, très de France et de l'Algérie. 

Ce plan est vaste : il embrasse la politique, — la guerre, — l'armée, — la ma-] digène, — c'est-à-dire toutes les institutions, tons les intérêts de l'Algérie, 
rine, — l'administration, — la législation, — les tribunaux, — la religion, — la Ce journal est autorisé à compter sur le concours des pairs et députés qu'un 
colonisation, — l'agriculture, — l'industrie, — le commerce, — l'organisation in- 1 patriotisme éclairé a mis au premier rang des amis de l'Algérie. 

montres platos en or ... X 80 fr. 

C Id. id. en argent IQO g 

03 Pendules de Cabinet de 55 a 150, 
Id. de Salon , prix divers. 

MASSON SUCCESSEUR DE M* BEL AMARRE 
PALAIS-RQYAL, GALi.RlK U1S VALOIS, 117 , 

Vient de joindre à ses BIJOUX imitation u'Olt et de DIAJIANS, l'application tlu GALVA-
NISME. Il lient tout le service de TABLE ainsi que les petits bronzes DOUÉS et ARGENTÉS 
par lis , recédés brevetés de MM. RL'OLZ et ELKLNGION. 

"Fa!!s?;i<fue «le Tapi* et Couves'imes. 
AÏS MÉRINOS, RUE NEUVE DIS PETITS CHAMPS, 63. — PRIX FIXE' 

Grand choix de Moquettes et Aubusson, dessins riches et nouveaux. Moquettes au-des-
sous du cours. Tapisseries pour meubles et portières, articles de couchers. 

I |f il I I il I 

LLIML 
SPÊClAMTÉ.Cliez MAJiLABD .au. SOLITMR15.faub.Poissomiiere .4j 

IHANI.UOAS pour dames, à 
MANCHONS marte d'Italie 
MANCHONS vison du Canada 

MANCHONS marte de France 

5, 8, H Kl MANTELbTS t» CR1SPINS, 28, ï9, Si f. 
14,10,2) ! PELISSES et pardessus 3 1, 48, 75 
25, 29, 4 i | MANCHETTES fourrure, l [r. 50, 2 fr. 3 fr. 
23.21,39 1 MANCHETTES vison Canada 2, 4. 5 

Insertion : fl ffraese 35 centimes li* ligote. 

-ÂLPH.GIROUX 
FiKTAISIES, BROMES, EBENISTERIE, MAR0ÛIIL1RIE, PAPETERIE FI!, OBJETS 

JOUETS D'ENFANTS 
7, I\UE DU COQ-S'.-HONOUÉ. 

gmUicalions en justice. 

• Etude de M» MIGEON , avoué à Paris, 
rue des Bons-Enfans, 21. 

Vente sur licilation, entre majeurs, le 23 
décambre 1843, en l'audience des criées du 
Tribunal de la Seine, une heure de relevée, 

En six lots qui ne pourront être réunis, 

i» UN PETIT 

Tentes immobilières. 

■V 
OTEL 

cours, jardin et dépendances, sis à Paris 

rue d'Assas, 7. 
Sur la mise à prix de : 90,200 fr. 

£° une Maison 
jafdin et dépendances, sis i Paris, rue et im-

passe d 'ASSoS, 5. 
Sur la mise à prix de : 36,600 fr. 

3° une Maison, 
cours et dépendances, sises à Paris, rue 

d'Assas, 3. 
Sur la mise à prix de : 51,500 fr. 

-4° D'UNE MAISON 

cour et dépendances , sisa à Paris, rue 

d'Assas, 2, au coin de la rue du Cherche 

Midi. . . 
Sur la mise i prix de : 80,C00 fr. 

5° D'UNE MAISON, 
cours ét dépendances, sise à Paris, rue 

d'Assas, 4. 
Sur la mise à prix de : 28,600 fr. 

6° d'UNE MAISON 
cour et dépendances, sise à Paris, ri 

d'Assas, 6. . ', ! „' . 
Sur la mise à prix de: 42,800 fr. 

Toutes ces propriétés, dont les locations 
ont rte négligées, sont susceptibles d'une 
grande augmentation immédiate. 

L'hft'eln» 7, d'une contenance en super 
ficie de 1.849 mètres 51 centimètres, situé 
au milieu de vastes jardins, est une habita-
tion des plus agté.ibles ; il offre à couse de 
l'étendue du terrain de grands avantages 
pour la spéculation. L'adjudicataire de la 

maison, rue d'Assas, 3, davra conservrr sur 
son prix une somme de 30,000 francs pour 

le service des rentes viagères. 
S'adresser pour 1rs renseignemens : 
i» A U> Migeon, avoué, poursuivant la 

vente, dépositaire d'une copie du cahier des 
charges et des titres de propriété, demeurant 

4 Paris, rue des Bons Enfans, 21. 
î» A M< Chandru, notaire, demeurant 

Paris, place Saint-Germain l'Auxerrois, 41 
3«A M« Jean Fabien, notaire, rue du Sè 

vres, 2. 
4» A M e Pinçon de Valpmçon, notaire, rue 

du Pelit-Lourbou Saint-Sul^ice, 7. 
Et pour voir la propriété, sur les lieux 

MU. Duchesiif, rue d'Assas, i el5. (1817; 

f§ir**Adjudication en la chambre des no-
■aires de Paris, ie mardi 26 décembre 1843. 

par le ministère de M« TRESSE, l'un d'eux, 

D'une grande et 

BELLE MAISON 
sise rue Nolrc-Dame-de-Nazarelh, 38. 

D'un produit de 20,500 fr. environ. 
Mise a prix, i00 ,ooo fr. 

Une seule enchère subira pour adjuger. 
S'adresser i M« Tresse, notaire, rue Le-

pelletier, 12. (1799J 

Soeièio* coisaiBîiwcialtîs. 

La raison sociale sera riESSE et Comp^gj-, 
La durée de la société est fixée à vingt-

linq années, à partir du i" octobre 1841. 

Le siégi de la société est fixé rue de Cboi-
ieul, i7. 

M. Liesse apporte à la société la somme de 
: 5,0 0 fr., qui forme le fonds social; il ap-
ior(e également son temps et son industrie, 
;t le bénéfice des conventions verbales faites 
avec M. Barje. 

Mme Trubert apporte son industrie et s'o-

blige d'employer tout son temps aux affaires 
de la société. 

M. Besse aura seul la signature sociale. 
(1473) 

D'un aote passé devant M" Auguste Mon 

not Leroy, qui en a la minute, et son collé, 
gue, notaires A Paris, les 29 et 30 novembre 

t43, enregistré, 
Entre M. Michel-Louis LECROSNIER, né 

gociant, demeurant à Paris, rue du Tem 
le, 69, d'une part; 
Et M. Jean-Louis HÉRAIL, aussi négociant, 

demeurant à Paris, rue d'Ënghien, i, d'au-
tre part; 

Il appert que : 
La société en nom collectif établie à Paris, 

entre les sieurs Lecrosnier et llérail, sous la 

raison sociale LECRÔSS1ER et Comp., pour 
l'< xp'oitation îles fabriques d'articles de ma-
thématiques, d'encres, ,ie papiers, de reliu-
re, et de la maison de commission de fourni 

tures de bureaux, appartenant à M. Lecros-
nier, par acte sous signatures prive» s, en 
date, à Paris, du 24 mars 1841, enregistré à 
l'aris, le lendemain, folio is. recto, case 4, 
par Leverdier, qui a reçu 7 fr. 70 cent., dé-

cime compris, et publié, conformément à la 

loi, 
Est demeurés dissoute à compter du 29 

novembre is43; 
Et M. Lecromier a été nommé liquidateur 

de ladite société. 
Pour extrait : 

MOX.NOT . (!463) 

Etude de M« PICARD, avoué, rue Sainte-
Anne, 18. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-
ble à Paris, le îa novembre i!4! enregistré 

en ladite ville, le 2 décembre 18)3. folio 59, 
case 6, verso, par Tessur, qui a reçu 5 fr. 

50 ce nt., 
Entre M. Augusto Abel BESSE, demeurant 

à Paris, rue Foiilame-St Georges, 16. d'une 

p3r!; et Mme Françoise - Elisabeth - Oetavie 
LETERIIIER , épouse séparée , quant aux 
biens, de M. Léger-Aspais TRUBERT, et M. 

Trubert autorisant la dame son épouse; M. et 
Mme Trubert, demeurant i Paris, rue Blan-

che, 43, d'autre part; 
A été extrait ce qui suit : 
M. Besse el Mme Trubfrl forment entre 

eux une société pour la vente des bromes 

d'art, el plus spécialement des bronzes de 

M. Barye, 

D'un acte sous seings prives, fait doubla à 
Paris, le i« décembre 1343, dûment enre-
gistré. 

Il appert qu'il a été formé uno société en-
Ire M. Joseph GARNItR; fabricant, demeu-
rant à Paris, rue des Trois Bornes, 17, d'une 
part; 

Et un associé commanditaire, simple bail-
leur de fonds, d'autre part; 

Que.cette société a pour objet l'exploita-
tion de la fabrique d.3 tissus, nouveautés 
pourgilels, pantalons, etc., que possède M. 

Carnior, rue des Trois-Rornes, i7 
Que la raison sociale sera GAREvTER et C", 
Q'ie M. Garnier, seul gérant-administra-

teur, aura seul la signature sociale; mais il 
ne pourra éire fait aucun emprunt ni sous-
crilancun billet pour la société; 

Que Irt fonds social s'élève à la somme de 
34,590 fr. , dont 18,000 (r. fournis par le con-
n,andiiairc au fur et à mesure des besoins de 
la société; 

Que la société a commencé lo l* r de ce 
mois, et doit linir le 30 novembre 1863.-

Four extrait: 
GAUXIER . (147 4) 

Cabinet de M. A. RABIGUKT, avocat, rue 
Neuve-St-Eustashe, 5. 

Par acte sous signature privée en date du 

28 novembre 8'3, enregistré ; 
MM. Jean-Joseph LABORDE , négociant, 

demeurant à Paris, rue des l'osses-Mont-
mattre, t ; Benoît CAII.LAU, employé dans 
le commerce, demeurant A l'aria, mêmes rue 
et numéio ; Hiuiy LUt'PÉ, aussi employé 
dans le commerce, demeurant également à 

Paris, mêmes rue tt numéro; et une qua-
trième personne dénommée audit acte; 

Ont formé entre eux, pour la continuation 

de, Lupoé et Caillau, gérans solidaires et 

responsables, et en commandite seulement à 
l'égard du quatrième signataire. La raison et 

la signature sociales seront : J.-J. LABORDE 
etC'.La signature appartiendra exclusive-
ment à M. Laborde: MM. Luppé et Caillau 
signeront par procuration. Les engagemens 
souscrits de cette signature directement ou 
per procuration et pour les affaires sociales 
seront 8fuls obligatoires pour la société; le 

capital social est fixé à 2S5.000 francs ; la 
commandite est de 75 mille francs, indépen-

damment des comptes courans obligés. 
A dater du !<>• janvier 1847, la société su-

bira une transformation qui. sera alors ren-

due publique dans la forme légale. 
A. RADIGOIT . (1475;. 

Tribun» 1 *l« fommi-rcf 

do la maison aujourd'hui exploitée par MM. 
J.-J LABORBE el O, uno société de com-
merce dont le siège sera à Paiis, rue des 
Fossés Montmartre, 8. Cette société aura 
pour objet la fabrication et la vente en gros 
des li>sus mérinos, châles, impressions et 
nouveautés. Elle stra de dix années consé-
cutives a dater du i »r janvier 1S14, et se di-
sis-ira en deux périodes luccessives ; la pre-
mière période commencera ledit jour i <r 

janvier 1 8H et finira le 3 1 décembre 1 346; la 
deuxième commencera le 1" janvier 1817 et 
finira le 31 décembre I8i3. 

Pendant la première période, la société 

sera en nom colleclif à l'égard de M. Labor-

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Juqemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 8 DÉCEMBRE 1843, oui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audil jour i 

Des sieurs HOUDIARD et L01SELET, fila-
leurs, barrière de Fontainebleau, roule d( 
Choisy, 30, nomme M. Thibaut juge-commis 
saire, cl M. Magnier, rue Taitbout, 14, syn-

dic provisoire(N» 4215 du gr.); 

Du sieur DUPONT, marbrier, rue St-Sébas 
tien, 17. nomme M. Pillel aine juge-commis 
saire, et M. Moizard, rue Seuve-St-Aogusttn 

43, syndic provisoire (K" 4216 du 

Du sieur LEC1IARTIER' marchand de pa 

pier,rue dul our-St 41onoré. i9, nomme M 
Lerov juge-commissaire, et M, Sergent, ri 

des Filles St-Thomas, 11, syndic provisoir 

(N° 4217 du gr ); 

bu s'eur DESGRANGES, entrepreneur de 
bâtimens, rue du Eour-St-IIosoré, 47, nom 
me M. Leroy juge-commissaire, et M. Lt 

comte, rue do la Michoilière,, 5, syndic pro 

visoire (N° 4^18 du gr.', 

Du sieur MARÉCHAL, batteur d'or, rue des 
5Iauvais-Garçons-SL-Germain, 17, nomme M. 

Leroy juge-commissaire; et M. Richomine, 

rut ilontorgueil, II, syndic provisoire ,N° 

4219 du gr. ; 
Du sieur CELLE, téiolurier-dégraisseur, 

passage Sainl-Eustache, i, nomme M. rillet 

aine juge-cominissaiie, et M. Morard, rue 
Montmuitrc, 1:3, syndic provisoiie (N» 4220 

dugr.; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont inniés h se rendre au Tribunal de 

commerce de Faris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE STINDICS. 

Du sieur LF1ION, ex-nolaire, commerçant, 

rue du Coq Sl-IIonoré, 9, le 15 décembre à 9 

heures(N° 3157 du gr.); 

Du sieur STE IN VALUT, marchand de toiles 

Pour assister à ressemblée dans laquelle 

M. le pige -commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
•eroens de ces faillites n'étant pa» connus, 
«ont priés ds remettre au greffe leurs adrea-

3s,atin d'étrecoavoqués pour les assemblées 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur WATEA 'J, ancien fabricant de 
châles, rue Neuve-St Eustache. 24, et liqui-
dateur de la société Fournier fils et Waleau, 

le 15 décembre à 12 heures (N» 4043 du gr.); 

Du sieur BOILEAU, architecte-menuisier, 
rue St-Gul!laume lo 15 décembre à io.heu-

res (N° 4 n i du gr.;; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M le juge -commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA. I! est nécessaire que les créanciers 
convoqués pourles vérification et affirmation 

de leurs créance» remettent préalablement 

leurs litres à MM. les syndica. 

CONCORDATS. 

Du sieur BARTET, mercier, faubourg St-
Itonoré, 115, entre les mains de M. ilenin, 

rue Pastourel, 7, syndic de la faillite (N° 4180 
du gr.); 

Des sieurs BOBÉE et Comp., éditeurs, pas-
sage Tivoli, 9, entre les mains de MM. Huet, 
rue Cadet, 1, et Auzou, rue St-André-des-
Arts, 58, svndics de ta faillite (N° 4t83 du 

gr :;. 

Pour, en conformité de Varticle 493 de la 

loi du 28 mai 1838, être procé jé à la vérifica-

tion di s créâmes , aui commencera immédia-

emenl après l 'expiration de ce délai. 

Délai de 40 jours. 
MM. les créanciers du sieur COUR-

TIAL (ils, négociant, rue Saint - Denis , 
n® 208, sont invités à produire leurs ti-
tres de créances, avec un bordereau, sur 
papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, dans un délai de 40 iours, â dater de ce 
jour, entre les mains de M. Dernier, rue 
Bourbon Villeneuve, 5, syndic de la faillite, 
pour, en conformité de l'article 502 du Code 
de commerce, être procédé à la vérification 
et admission des créances qui commencera 

immédiatement après l'expiration de ce dé-
lai (N° 9493 du gr.). • 

Du sieur OBTWiUN, boulanger, à Saint-

Mandé.le 14 décembre à 1 heure (N» 41C6 du 

gr-.; 

Du sieur CASTILI10N, limonadier, rue Le-
pellelier, 9, le 14 décembre à 12 heures (N» 

40 i4 du gr.); 

Du sieur HUBERT, entrepreneur de me-
nuiserie, rue St-Jean Gros-caillou, 10. le 15 

décembre à 10 heures (N» 40v2du gr. -, 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à uncon-

cordât ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas tire immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . I! ne sera adroil à ces assemblée» 
que le» créanciers vérifiés et affirmé» ou ad-

mis par provision. 

REMISES A nilITAINE. 

Du sieur BAVON fils, marchand de fruits, 
rue aux Fers, ve, le li décembre à 10 heu-

res (N« 4091 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer l union, et, 

dans ce tas, être immédiatement consultés, 

tant sur les faits de la gestion que sur l'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produiredans le délai de ring 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

■ écla-

ASSEMBLEES DTI LUNDI 11 DECEMBRE. 

DIX HEURES : Leblan, pharmacien, clôt. — 
Peignanx, corroyeur, rem. à huitaine. — 
Lejeune, md de vins en gros, redd. de 
comptes. — Leconte, nég. en caoutchouc, 

synd. 
DEUX HEURES : Louisse, corroyeur , id. — 

Dieppedalle fils, grainetier, clôt. — Mé-
leyer, tenant hôtel garni, id. — Dame Pré-

vost, mde de nouveautés, id. 

SAparittione* «a* «uorgw 
«t de lêient». 

Le 4 décembre: Demande en séparation de 
biens par U dame Charlolle-tleiiise-Hor-
tense SAUL.MER contre M. Paul-Théodore 

BIARD, docteur en médecine, rue et !!e 
St-Laui», 98, Dinormandie avoué. 

Le 5 décembre: Demande en séparation de 
biens par la dame Julie-Fanny GRASSET 
contre Pierre-Nicolas PICORY, négociant, 
rue d'Angivilliers, s, Castaiguel avoue 

Dominique. — M. Juguepie rre, 90 ans, rue 
de sèvres, 21. — M. Conlel, 51 ans, rue du 
Vieux-Colombier, 5. 

Du 7 décembre 1843. 

Mlle Broissin-Desportes, 32 ans, rue. Cas-
tiglione, 4. — M. Forest, 85 ans, rue de l'Ar-

cade, 13. — M. Chabasseau, il ans, rue de 
la Victoire, 43. — Mme Dufsy, n ans, rue 

du Faubourg-Poissonnière, 98. - Mme Fla-
mant, rue du Faubourg Poissonnière. 91,— 
M. Bou'donneau , 65 ans. rue du Mail, 33. 

Mme Landais, 46 ans, rue de Bondy, 76 — 
Mme Peyre, 24 ans, rue du Faubourg-do-
Temple, i, Mme Lescot, 8i ans, rue Sain-

longe, 19. - M. Feuillet, 72 ans, rue Meza-
rine, 3. - M. Palladon, 32 ans, rue ilillerin-
Bertin, 8. 

BOURSE DU 9 DÉCEMBRE. 

cirées, rue Bourg l'Abbé', 33, le 1 5 décembre papier timbré, ,nd,catifdes sommes à réc 

à 12 heures (N° 4214 du gr.); I mer, MM. les créanciers : 

De «es et Inhumation*. 

Du 4 décembre 1843. 

Mme Delaenay, 82 ans, rue Poliveau, 17. -
Mme Landré, 79 ans. rue de la Victoire a. 
- M. Lombard, 37 ans, rue de la Fidehte, t. 
— Mme Miilot, 33 ans, rue du I aub.*omt-
Mariin 135. - «me Govelot, 65 ans , rue du 
Faub du Temple, 14. - Mme Marchand, 36 
ans ruedu ponceau, 28. — M. Koch, 50 ans, 
rue'Montmorency, 34. - Mme Briganlin, 69 

ans rue du Grand Cbanlier, 8. - Mme de 
Rib'ellerie, 76ans, rue des Francs Bourgeois, 

16. — Mmo Belleroche, 43 ans, rue Saint-
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Enregistré k Paris, la 

F. 

Décembre 1843. 
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